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en 2023, l’égalité entre les femmes et les 
hommes n’est pas encore acquise en nouvelle-
calédonie. Si, sur le plan juridique, le territoire 
dispose d’outils législatifs qui assurent 
l’égalité professionnelle, sur le terrain, la 
réalité diffère. Les résultats de l’enquête sur les 
forces de travail 2022 menée par l’institut de 
la statistique et des études économiques (isee) 
démontrent la persistance d’une inégalité 

professionnelle au travail. 
La loi du pays favorisant 
l’égalité professionnelle 
réelle entre les femmes et 
les hommes est une ligne 
majeure de la politique 
sociale du gouvernement et 
doit permettre des avancées. 
adoptée par le congrès 
en mai, elle marque une 

nouvelle étape vers plus d’équité au sein 
des entreprises calédoniennes et s’appuie 
sur de grands principes : l’égalité des droits 
interdisant toute discrimination entre les 
salariés et l’égalité des chances qui vise à 
remédier aux stéréotypes de genre, véritables 
obstacles à l’émancipation des femmes au 
travail. elle prévoit également une meilleure 
conciliation entre la parentalité et la vie 
professionnelle. 
De grandes ambitions pour un enjeu 
de société, gage de justice sociale et de 
performance économique. Pourtant, 
l’égalité cherche encore sa place au sein des 
entreprises. 

par Nathalie Vermorel
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arrêt sur image

Au-DevAnt 
DeS cAléDonienS

Son séjour sur le caillou fut bref, un peu plus 
de quarante-huit heures. en deux jours, emmanuel 

macron a multiplié les rencontres, les réunions de travail 
et… les messages. Point d’orgue de sa deuxième journée 
de présence sur le caillou, son allocution (très attendue) 

prononcée le 26 juillet devant un parterre de plus de 10 000 
personnes - selon les autorités - rassemblées sur la place des 

cocotiers. Le chef de l’État y a défendu une calédonie « ancrée 
dans la république » et a invité les habitants « à construire la 
suite et à emprunter deux chemins, celui du pardon et celui de 

l’avenir ». Le président de la république a fait part de 
son souhait de voir une « révision de la Constitution 

pour début 2024 »  et a, notamment, évoqué 
l’épineux dossier du nickel, l’armée ou 

encore l’axe indopacifique. 
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loyAlty 
fAShion Week : 

lA conSécrAtion 
à tjibAou !

elles l’appelaient de leurs vœux. c’est chose faite ! Samedi 2 
septembre, les couturières de Lifou, maré et Ouvéa, réunies sous 

le groupe textile, ont gagné leurs jalons avec leurs collections 
« upcycling » et « made in Loyalty ». La Loyalty fashion week 

organisée au centre culturel tjibaou a fait salle comble, marquant 
l’aboutissement de près de trois années d’échanges et de travaux, 

initiés en juillet 2020 lors des rencontres économiques animées 
par la fédération des industries de nouvelle-calédonie, en 
vue de professionnaliser, développer et valoriser la filière 

textile aux Loyauté. Le temps d’une soirée, l’art et le 
talent des créatrices ont fusionné lors d’un défilé 

haut en couleurs qui est venu asseoir ce 
projet d’entrepreneuriat textile créatif 

des îles.
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arrêt sur image
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« 30 % De noS membreS 
enviSAgent De 
recruter DeS 
collAborAteurS 
D’ici 2024. »
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Sa crÉatiOn eSt rÉcente, à Peine 
trOiS mOiS D’exiStence, maiS 
Le SynDicat DeS architecteS 
D’intÉrieur De nOuveLLe-
caLÉDOnie (ai-nc) cOmPte DÉjà 
DanS SOn girOn PLuS D’une 
vingtaine De membreS, DOnt 
DeS DeSignerS et DeS maîtreS 
D’œuvre. fLOrian caLabrettO, 
fOnDateur Du cabinet D’ÉtuDeS 
et D’agencementS « La PLanche 
à DeSSin », eSt à La tête De ce 
cOLLectif qui entenD bien 
jOuer un rôLe eSSentieL DanS 
La PrOmOtiOn, La fOrmatiOn 
et La rÉgLementatiOn De 
La PrOfeSSiOn en nOuveLLe-
caLÉDOnie. 

Quand est né le syndicat Ai-nc ?
Le syndicat a vu le jour en juin 2023 
mais nous étions déjà une quinzaine 
d’adhérents dès sa création. il concentre 
principalement des architectes 
d’intérieur mais aussi les acteurs de 
l’habitat (designers et maîtres d’œuvre) 
exerçant en nouvelle-calédonie. 
nous avons volontairement élargi le 
cercle des professionnels après avoir 
recensé une quarantaine d’entreprises 
proposant ces missions sur le territoire. 
en début d’année prochaine, nous 

espérons fédérer au moins une trentaine 
d’entreprises, si ce n’est plus. 

Qu’est-ce qui a justifié la création de ce 
collectif ?
jusque-là, nous étions un noyau 
d’architectes d’intérieur, très souvent 
en relation, mais il n’existait pas de 
regroupement professionnel dédié. 
nous n’avions pas de représentation 
administrative existante. De plus, nous 
n’apparaissions pas dans les métiers 
du référentiel de construction de la 
nouvelle-calédonie (rcnc). nous étions 
situés de façon un peu vague entre les 
bureaux d’études et les architectes agréés. 
Si elles restent complémentaires, nos 
missions diffèrent pourtant.

justement, en quoi se différencient-
elles ? 
L’architecte agréé va intervenir sur des 
projets d’envergure (ex. : résidences 
d’habitation, hôpitaux, projets 
publics…) tandis que l’architecte 
d’intérieur va plutôt se positionner sur 
de l’aménagement intérieur, pour des 
magasins, pour des commerces mais 
aussi sur de l’habitation et de la création 

de surface avec des extensions de villa, 
par exemple. Pour rappel, nous sommes 
habilités à réaliser des extensions dont 
la superficie est toutefois limitée et fixée 
par les articles 3 et 4 de la délibération 
n° 73 du 21 août 1997 relative à 
l’architecture. en revanche, nous 
n’avons pas de limitation s’agissant des 
bâtiments agricoles ou industriels. Par 
conséquent, ça nous confère un champ 
d’action assez large. contrairement 
aux architectes agréés, nous allons 
plus travailler sur des petits et moyens 
projets, dans les détails de finition, où 
l’on va transformer les espaces pour 
les réadapter aux nouveaux besoins. 
en réalité, nous nous adaptons à tout 
type de projet, y compris à des missions 
très simples qui apportent beaucoup 
en termes de confort, d’utilisation, 
d’ergonomie et de bien-être. On ne fait 
pas juste de petits travaux de relooking.

Quel sont les objectifs du syndicat ?
nous en avons plusieurs, faire exister les 
professions d’architecte d’intérieur, de 
designers et de maîtres d’œuvre, les faire 
(re)connaître, c’est-à-dire favoriser la (re)
connaissance de notre expertise, 

une heure avec…

« Vers une réorientation 
des métiers portée  
sur la rénovation  

de l’existant »
fLOrian caLabrettO, PrÉSiDent Du SynDicat DeS architecteS 

D’intÉrieur De nOuveLLe-caLÉDOnie
propos recueillis par Nathalie Vermorel

« lA réhAbilitAtion concentre 
70 % De noS chAntierS. »

>>
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et renforcer notre position dans le 
secteur de la construction et du design 
d’intérieur sur le territoire. Le syndicat 
aspire également à jouer un rôle dans la 
nouvelle réglementation du référentiel 
de construction de la nouvelle-calédonie. 

c’est-à-dire ?
nous avons amorcé plusieurs axes de 
travail dont l’un porte sur le volet de 
l’assurance décennale. aujourd’hui, nous 
constatons, à l’unanimité, un problème de 
tarification. Les nouveaux taux appliqués 
dans le cadre de la mise en place de la 
nouvelle réglementation ont explosé. 
Pour autant, nous estimons qu’ils ne 
sont pas adaptés à notre profession en 
termes de responsabilité. La fédération 
calédonienne du bâtiment et des travaux 
publics (fcbtP) a déjà engagé ce travail 
de clarification des textes 
avec la Direction des 
achats, du patrimoine 
et des moyens (DPam), 
car la plupart des 
corps d’état ont été 
fortement impactés 
par cette mesure. La 
nouvelle-calédonie 
s’est engagée (depuis 
2016 nDLr) dans la 
définition d’un cadre 
normatif pour le secteur 
de la construction, 
gage de conformité, 
de qualité et de 
pérennité des ouvrages. 
nous souhaitons 
intégrer ce processus qui concerne de 
nombreux domaines (normes, matériaux, 
procédés…) puisque nous sommes des 
acteurs du bâtiment, des acteurs de 
l’économie locale. On estime à plus de 300 
le nombre d’entreprises et d’artisans que 
nous faisons travailler en sous-traitance 
sur nos chantiers. 

la formation fait également partie de 
vos priorités…
Dans les objectifs, il y a effectivement le 
volet de la formation. en 2022, seulement 
4 % des transactions immobilières ont 
porté sur du neuf, selon une étude de 
l’isee, ce qui laisse entrevoir une réelle 
réorientation des métiers, portée sur 
la rénovation de l’existant. ce chiffre 
fait écho aux résultats du sondage que 
nous avons réalisé récemment auprès 
de nos adhérents. il fait apparaître 

que la réhabilitation concentre 70 % 
des chantiers. Ça veut dire qu’une 
bonne partie des biens existants sont 
vieillissants et qu’ils nécessitent des 
travaux (intérieurs et extérieurs). 

la formation des nouvelles générations 
en fait également partie ?
un autre volet auquel nous attachons 
beaucoup d’importance porte sur la 
formation des jeunes calédoniens que 
nous encourageons vivement. nous 
avons eu l’occasion de rencontrer les 
élèves en btS Études et réalisation 
d’agencement au lycée Petro attiti qui 
doivent effectuer un stage de deux mois 
en entreprise lors de leurs cursus. ce 
sont des jeunes motivés, passionnés, 
avec des perspectives d’emploi derrière. 
nous les incitons à poursuivre leurs 

études, à aller se former sur les nouvelles 
tendances, sur les nouvelles techniques, 
sur les nouveaux matériaux (…). en 
revenant sur le territoire, ils auront des 
opportunités dans ce secteur qui est en 
pleine mutation : 30 % de nos membres 
envisagent de recruter des dessinateurs, 
des collaborateurs d’ici 2024.

Sur quels types de biens intervenez-
vous principalement ?
il s’agit souvent de biens anciens 
dont la structure est encore en bon 
état et que nous allons transformer, 
réadapter, mettre au goût du jour pour 
répondre à de nouveaux besoins. ce 
sont généralement des habitations 
datant des années 1950 à 2000 avec un 
agencement et un volume des pièces qui 
ne correspondent plus, aujourd’hui, aux 
attentes des acheteurs. On va travailler 

sur l’ensemble des volumes, sur la (re)
distribution des espaces, sur l’ergonomie 
du bâtiment pour lui donner un aspect 
plus contemporain. Les gens accordent 
plus d’importance à leur intérieur et à 
la valeur ajoutée que cela apporte aux 
espaces de vie, de loisirs et de travail. 
c’est un sentiment qui a été exacerbé par 
la crise sanitaire. notre force, à travers 
ce syndicat, est de pouvoir orienter les 
clients vers d’autres confrères selon la 
nature des projets, et de pouvoir nous 
appuyer sur un réseau d’entreprises 
avec lesquelles nous travaillons dans une 
relation de confiance.

vous avez évoqué un sondage mené 
auprès de vos adhérents. Quels en sont 
les principaux enseignements ?
Le syndicat recense essentiellement des 

entreprises individuelles. 
toutefois, 30 % des 
entreprises emploient entre 
un et huit salariés. Les plus 
anciennes ont plus de vingt 
ans d’ancienneté sur le 
territoire. autres indicateurs, 
un tiers des adhérents fait 
état d’une charge de travail 
forte et 60 % estiment que leur 
activité est en augmentation. 
On peut dire que les projets 
sont relativement équilibrés 
entre les particuliers et les 
professionnels. D’ailleurs, on 
note un effort des commerces 
pour se mettre au goût du 
jour avec un réaménagement 

des espaces, des intérieurs afin d’être 
plus attractifs, plus modernes et attirer 
la clientèle. à l’heure où l’on parle 
beaucoup de confort, de bien-être au 
travail, les entreprises revoient également 
l’aménagement de leurs espaces. fini les 
bureaux et le mobilier standard et basique. 
On relève une réelle demande de design, 
d’ergonomie, d’agencement adapté à 
l’activité et favorisant la convivialité et, 
par rebond, la productivité. 

Avez-vous d’autres projets, à terme ?
nous souhaitons travailler en interne sur 
une plateforme collaborative d’échanges 
sur des tendances, des formations, de 
nouveaux outils, des matériaux locaux et 
d’autres que nous pourrions faire venir, 
le recyclage de mobilier, d’éléments de 
menuiserie… tout ce qui peut participer à 
faire évoluer la profession.

<<
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Devenir mentor avec la province S ud : une expérience humaine 
en faveur de l’épanouissement et d e la réussite des jeunes

fAire Du SyStème éDucAtif 
un AScenSeur SociAl. 
c’eSt l’un DeS objectifS 
Du mentorAt, nouveAu 
DiSPoSitif De lA Province 
SuD, Qui offre Aux jeuneS, 
DèS lA 5e, une ouverture 
Au monDe grâce à 
l’AccomPAgnement De 
mentorS, Dont le rôle 
eSt De guiDer le jeune 
verS le chemin De lA 
réuSSite « pour que 
demain, à la tête de nos 
administrations et de nos 
entreprises, on retrouve 
des filles et des garçons 
qui croient en leur 
potentiel et qui viennent 
de tout horizon social », 
A Souligné gil briAl, 
Deuxième vice-PréSiDent 
De lA Province SuD.

S’adressant aux futurs mentors, 
gil brial, le 2e vice-président, a 
relevé l’enjeu important de ce 

dispositif qui, selon lui, « fait écho au 
discours du président de la république 
qui a beaucoup parlé de la jeunesse et 
de la nécessité en Nouvelle-Calédonie 
de gommer les différences et inégalités 
sociales. pour gommer ces inégalités, il y a 
deux facteurs essentiels : créer de l’emploi 
et avoir des personnes employables. Créer 
de l’emploi, c’est le rôle des politiques 
d’être capables d’offrir des perspectives 
au monde économique, de créer de 
l’emploi et de la richesse. le deuxième 
volet, c’est d’avoir des Calédoniens et 
Calédoniennes employables, par le bais 
de la formation mais également avec de 
la motivation pour réussir. Mais ce n’est 
pas donné à tout le monde. C’est en ce 
sens que le dispositif du mentorat vient 
appuyer notre volonté de faire du système 
éducatif un véritable ascenseur social. »

au nom de l’épanouissement et de 
la réussite scolaire de la jeunesse 
calédonienne, ils étaient une quinzaine 
de professionnels réunis : employés 
à la bci, au meDef, à la cci, à la 
fédération des industries de nouvelle-
calédonie (finc) ou encore anciens 
de l’em Lyon business School... Les 
professionnels et acteurs du monde 
économique intéressés par le rôle de 
mentor ont pu découvrir les objectifs 
du mentorat qui consiste à « appuyer 
l’épanouissement et la réussite scolaire 
de collégiens investis et motivés, et dont 
les conditions familiales ou de vie ne leur 
permettent pas de réaliser pleinement leur 
potentiel », a souligné christel berger, 
chargée de mission reconversion et 
mentorat au secrétariat général.

Pour accompagner les jeunes vers le 
chemin de l’épanouissement et de la 
réussite de la 5e jusqu’en terminale, 

PUBLIREPORTAGE
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Devenir mentor avec la province S ud : une expérience humaine 
en faveur de l’épanouissement et d e la réussite des jeunes

le mentor, « sur la base du bénévolat, 
donne un peu de son temps à l’occasion 
d’une sortie par mois, afin de permettre 
à son filleul de développer sa curiosité et 
sa culture générale », explique christel 
berger avant d’ajouter : « grâce à 
son mentor, le filleul pourra également 
s’ouvrir au monde du travail pour 
découvrir un métier et plus généralement 
le monde professionnel et ses codes. l’idée 
est de créer un lien de confiance avec le 
jeune, en lui partageant son parcours, 
ses expériences et son métier, source 
de motivation pour le jeune qui pourra 
également se projeter. »

Parmi les participants à cette réunion, 
nicolas marlier, cPe coordonnateur 
de mentorat au collège jean fayard, 
a salué cette démarche : « le mentorat 
est un beau dispositif qui prend tout son 
sens au collège Jean Fayard, où il peut 
réellement jouer son rôle d’ascenseur 
social. une expérience humaine à vivre à 
travers laquelle on se sent utile », selon 
marina muller, ancienne mentor 
télémaque en métropole. « pour le 
mentor, c’est très enrichissant car on 
constate que l’on peut avoir un impact 
positif sur la vie et l’évolution du filleul. 
on se rend également compte d’autres 
réalités sociales. C’est une expérience 

incroyable car les filleuls sont tellement 
motivés et intéressés ! »

enfin, Pauline torre, coordinatrice 
de mentorat au collège de Portes-
de-fer, a vivement encouragé les 
personnes intéressées par le rôle 
du mentor : « on a eu des enfants qui 
nous ont remercié chaleureusement, avec 
des parents qui avaient la larme à l’œil. 

Ce dispositif a donné une impulsion de 
légèreté et de motivation aux enfants, 
pour leur dire, vous êtes de bons élèves. 
avoir un mentor, c’est d’une importance 
pour nos élèves que personne n’imagine. 
Donc n’ayez pas de craintes, nos élèves 
ont hâte de commencer cette aventure ! »

mis en œuvre en étroite collaboration 
avec le vice-rectorat, les établissements 
pilotes et avec l’appui méthodologique 
de l’association télémaque, pionnière 
du mentorat en france, ce programme 
permet à la province Sud de 
poursuivre sa démarche en faveur de 
l’égalité des chances et la réussite de la 
jeunesse et de promouvoir le modèle 
« école-entreprise ».

ce dispositif provincial débutera 
ainsi par une phase pilote qui 
concernera une dizaine de collégiens 
de 5e des collèges de Portes-de-fer à 
nouméa et jean fayard à Dumbéa 
(katiramona).

Plus d’infos sur le mentorat avec 
la province Sud : 
www.province-sud.nc/mentorat
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« c’est en ce sens que le dispositif du mentorat vient 
appuyer notre volonté de faire du système éducatif un 

véritable ascenseur social. »
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Le chiffre
350. c’est le nombre de locataires qui n’ont toujours pas 
accès à l’eau chaude en 2023. afin d’améliorer les conditions 
de vie de ses locataires en permettant un accès pour tous 
à l’eau chaude grâce à l’énergie solaire, la Sem agglo et 
l’agence calédonienne de l’énergie ont signé une convention 
début septembre qui formalise les premiers pas de 
l’accompagnement du bailleur social sur les 
questions de transition énergétique, en 
faveur de ses locataires. Dans le cadre 
de sa démarche rSe (responsabilité 
sociale d’entreprise), la Sem agglo 
s’est en effet engagée dans une série 
de mesures qui doivent permettre 
d’améliorer la qualité des logements 
sociaux tout en répondant à des enjeux 
environnementaux.

Un soUtien renoUvelé à l’Adie
La province Sud renouvelle son soutien à l’association pour 
le droit à l’initiative économique (adie) avec la signature de 
trois conventions pour l’année 2023, dont le montant s’élève 
à 46 millions de francs. « engagée en faveur du développement 
économique et de l’entrepreneuriat, la province Sud soutient 
financièrement l’association depuis ses débuts sur le territoire, au 
travers de subventions de fonctionnement ou de financements de 
dispositifs. » ce soutien doit permettre à l’adie, organisme 
de microcrédits implanté sur le caillou depuis 1999, de 
poursuivre ses missions de financement, d’accompagnement 
et de soutien des créateurs d’entreprise n’ayant pas accès 
au prêt bancaire traditionnel. Les objectifs de l’association 
en 2023 sont de créer et de sauvegarder 800 emplois en 
province Sud, dont les deux tiers via la création d’une activité 
professionnelle. 

PhiliPPe Blaise, 1er vice-Président de la Province sud, lors de la 
signature des conventions avec ségolène thomas, directrice de 

l’adie en nouvelle-calédonie et Wallis-et-Futuna. 

Zone vkPP : un lieu De 
StockAge Pour leS 
DéchetS non DAngereux
Du nouveau dans la gestion des 
déchets en Province nord avec 
l’inauguration d’une installation 
de stockage des déchets non 
dangereux (iSDnD) dans la 
plaine des gaïacs, à Pouembout. 
La nouvelle infrastructure, qui 
sera gérée par le Sivom vkP 
eaux et déchets, réceptionnera les 
ordures ménagères de la zone vkPP 
(voh, koné, Pouembout et Poya). La première alvéole 
de 143 000 m3 recevra les déchets de la zone dès ce 1er 
octobre. D’ici à vingt-cinq ans, 448 000 m3 de déchets 
devraient y être enfouis. L’opération, qui se chiffre à 
hauteur d’un milliard de francs, a été co-financée par 
l’État, le gouvernement de la nouvelle-calédonie, 
les mairies des communes de vkPP, les autorités 
coutumières et la province nord.

IllettrIsme : une réalIté, 
pas une fatalIté
Les journées nationales d’action contre l’illettrisme 
ont été relayées sur le territoire du 8 au 15 septembre 
par la cellule de coordination composée de la 
délégation territoriale de la croix-rouge, l’École de 
la réussite, l’institut de formation à l’administration 
publique, le fonds interprofessionnel d’assurance 
formation, le vice-rectorat et le gouvernement. 
« en parler pour avancer », c’est sous cette 
thématique que s’est 
déclinée cette 5e 
édition pour informer 
et sensibiliser tous 
les publics à ce qu’est 
l’illettrisme et les réalités 
qu’il recouvre. Si ce 
n’est pas une fatalité, c’est pourtant une réalité en 
nouvelle-calédonie. à défaut d’indicateurs plus 
récents, l’illettrisme concernait, en 2013, 29 000 
personnes âgées de 16 à 65 ans, des hommes à 56 %, 
soit 18 % de la population, contre 7 % en métropole. 
autre indicateur, 47 % occupait un emploi (tous 
secteurs confondus), soit un salarié sur deux. une 
réalité que le fonds interprofessionnel d’assurance 
formation a prise en main, faisant de la lutte contre 
l’illettrisme en entreprise l’un de ses axes majeurs 
dès 2019. en effet, si les acquis sont variables d’un 
individu à l’autre, la maîtrise fragile des compétences 
essentielles reste un frein pour un salarié dans 
l’évolution de sa carrière.

actus
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BOOSTEZ VOS COMPÉTENCES
ET VOS FINANCEMENTS

ENTREPRISES DU SECTEUR PRIVÉ

•  Financez votre plan de formation 
jusqu’à 600 000F par an. Votre conseil-
lère vous ouvre un compte en ligne EDA 
pour gérer vos demandes.

•  Accédez à une programmation de 
formations financées à 100 % par le 
FIAF et accessible à tout.e.s les salarié.e.s.

•   Bénéficiez de notre offre Accompa-
gnement à la définition de vos besoins 
de formation. Un rendez-vous, et votre 
plan de formation sera formalisé et prêt à 
être financé.

•  Optimisez la gestion de votre obligation 
de dépense (0.7%) de 2023. Votre 
conseillère peut vous accompagner par 
téléphone, en visio ou en rendez-vous.

47 68 68
( uniquement le matin )

www.fiaf.nc

     contact@fiaf.nc 
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Un pas vers 
l’égalité professionnelle  

des femmes et des hommes ? 
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Un pas vers 
l’égalité professionnelle  

des femmes et des hommes ? 
rÉDuire LeS inÉgaLitÉS et LeS ÉcartS De rÉmunÉratiOn, 

Lutter cOntre LeS fOrmeS De SexiSme et De DiScriminatiOnS 
au travaiL, rÉÉquiLibrer La vie PrOfeSSiOnneLLe et 
famiLiaLe, mieux PrOtÉger LeS victimeS… Le chemin 
S’annOnce encOre Sinueux avant D’atteinDre une 

certaine ÉquitÉ et reLever cet enjeu De SOciÉtÉ.

par Nathalie Vermorel et aurélia Dumté

L’enquête Sur LeS fOrceS De travaiL 2022 menÉe Par 
L’inStitut De La StatiStique et DeS ÉtuDeS ÉcOnOmiqueS 
(iSee) a LivrÉ SeS rÉSuLtatS, DÉmOntrant une nOuveLLe 
fOiS que L’ÉgaLitÉ entre LeS femmeS et LeS hOmmeS n’eSt 
(tOujOurS) PaS acquiSe en nOuveLLe-caLÉDOnie. Si, Sur 
Le PLan juriDique, Le territOire DiSPOSe DÉjà D’OutiLS 
LÉgiSLatifS POur aSSurer L’ÉgaLitÉ PrOfeSSiOnneLLe 
entre LeS femmeS et LeS hOmmeS, Sur Le terrain, La rÉa-
LitÉ Diffère. 
La LOi Du PayS favOriSant L’ÉgaLitÉ PrOfeSSiOnneLLe 
rÉeLLe entre LeS femmeS et LeS hOmmeS, aDOPtÉe en mai 
Par Le cOngrèS, DOit cOnDuire à PLuS D’ÉquitÉ au Sein 
DeS entrePriSeS caLÉDOnienneS. eLLe S’aPPuie Sur De 
granDS PrinciPeS, nOtamment L’ÉgaLitÉ DeS DrOitS in-
terDiSant tOute DiScriminatiOn entre LeS SaLariÉS et 
L’ÉgaLitÉ DeS chanceS qui viSe à remÉDier aux StÉrÉO-
tyPeS De genre, vÉritabLeS ObStacLeS à L’ÉmanciPatiOn 
DeS femmeS au travaiL. 
PrimOrDiaLeS, LeS actiOnS menÉeS POur L’ÉgaLitÉ DeS 
DrOitS entre LeS femmeS et LeS hOmmeS Se DÉcLinent 
Sur Le terrain. 

dossieru
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aLOrS que L’enquête Sur LeS fOrceS De travaiL 
2022 menÉe Par L’inStitut De La StatiStique et 
DeS ÉtuDeS ÉcOnOmiqueS reLève que L’ÉgaLitÉ 
femmeS-hOmmeS n’eSt PaS (encOre) au renDez-
vOuS, La LOi Du PayS favOriSant L’ÉgaLitÉ 
PrOfeSSiOnneLLe rÉeLLe entre LeS femmeS et 
LeS hOmmeS, aDOPtÉe Par Le cOngrèS en mai 
2023, DOit Permettre DeS avancÉeS. 

Selon l’enquête sur les forces de travail 2022 menée par 
l’institut de la statistique et des études économiques (isee), 
4 000 personnes ont rejoint le marché du travail entre 2020 
et 2022. autre indicateur positif, le nombre de chômeurs 
qui s’est replié en deux ans. Pour autant, ces bons résultats 
cachent des disparités puisqu’ils profitent toujours plus 
aux hommes qu’aux femmes. en clair, l’égalité femmes-
hommes n’est (toujours) pas au rendez-vous. ainsi, « le 
taux d’emploi des hommes augmente plus rapidement que celui 
des femmes. Il s’élève à 63,3 % (+3,8 points par rapport à 2020), 

contre 54,1 % pour les femmes (+1 point). pour les hommes 
comme pour les femmes, le taux d’emploi en 2022 est supérieur 
à ce qu’il était en 2019 avant la crise sanitaire. Toutefois, l’écart 
homme-femme s’est creusé pour atteindre 9,2 points en 2022 au 
détriment des femmes. » 

Des écarts significatifs

L’enquête relève également que les statuts d’activité et 
les conditions de travail sont moins favorables pour les 
femmes qui occupent 47 % des emplois, toutes formes 
confondues, avec des écarts significatifs. « Bien que 
globalement plus diplômées que les hommes (43 % des 15-64 
ans sont titulaires d’un Bac ou d’un diplôme supérieur contre 
36 %), les femmes sont moins souvent qu’eux employées sur 
des catégories d’emplois intermédiaires ou supérieures (15 % 

Inégalités professionnelles : ça suffit !

« en 2022, le taux d’emploi des hommes
 augmente plus rapidement que celui 

des femmes. »
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des femmes, vs 24 % des hommes). » Pour Olivier fagnot, 
directeur de l’isee, « la situation des femmes sur le marché du 
travail est assez curieuse parce que, tout en étant plus diplômées, 
elle se retrouvent dans des postes moins enviables que les 
hommes ». 
ainsi, souligne l’enquête, à niveau de diplôme équivalent, 
les écarts entre hommes et femmes persistent. « Il faut 
atteindre le niveau Bac +3 ou supérieur pour qu’ils soient 
relativement contenus, mais toujours en défaveur des femmes. » 
en outre, elles sont plus souvent à temps partiel (24 % 
contre 4 % des hommes), une réduction du temps de travail 
subie dans la grande majorité des cas. 

Le pLafonD De verre résiste

Selon la Direction du travail et de l’emploi (Dte), la 
moitié des femmes actives sont toujours concentrées dans 
seulement 12 des 87 familles professionnelles, c’est-à-
dire qu’elles sont surreprésentées dans certains domaines 
d’emploi, tels que les services. autre constat, ce fameux 
plafond de verre qui exprime « les difficultés pour les femmes 
d’accéder aux plus hautes sphères des entreprises » et des 
différences de rémunérations qui persistent. une femme 
salariée gagnait en moyenne 8 % de moins qu’un homme 
en 2021 et seules 17 % des femmes occupaient des postes 
de direction en 2020, selon la Dte. enfin, les femmes 
continuent d’assumer une part disproportionnée des 
tâches liées au fonctionnement de leur famille, ce qui peut 
constituer un frein à leur évolution de carrière. 

Une Ligne majeUre De La poLitiqUe sociaLe
DU goUvernement

Si, sur le plan juridique, la nouvelle-calédonie 
dispose d’outils législatifs qui assurent 
l’égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes, sur le 
terrain, la réalité est autre. 
face à cette réalité, la loi du 
pays favorisant l’égalité 
professionnelle réelle 
entre les femmes et les 
hommes, adoptée en 
mai dernier par le 
congrès, après voir fait 
l’objet de nombreux 
amendements, 
constitue une avancée. 
« C’est une ligne 
majeure de la politique 
sociale du gouvernement 
de la Nouvelle-Calédonie 
sur l’égalité réelle 
professionnelle entre les 
femmes et les hommes. 
C’est un texte du droit du 
travail mais pas seulement. 
C’est aussi un texte sociétal qui 
touche au fondement même de nos 
valeurs d’égalité, d’équité. on ne peut 
pas, aujourd’hui dans notre société et partout 

ailleurs, être dans des niveaux de discrimination et d’inégalité », 
a souligné thierry xozame, directeur de la Dte à 
l’occasion de la présentation de la loi du pays dans le cadre 
des matinées de la prévention organisées par la Dte. 

LUtter contre Le sexisme, Les stéréotypes
De genre et Les Discriminations

La loi du pays repose sur trois piliers fondamentaux : 
la lutte contre le sexisme, les stéréotypes de genre, les 
discriminations, l’égalité de rémunération et un (ré)
ajustement des temps de vie professionnels et familiaux. 
Dans le cadre de la prévention de la lutte contre les 
agissements sexistes, les stéréotypes de genre et les 
discriminations, la loi prévoit la création de délégué(s) ad 
hoc à la lutte contre le sexisme au travail dans les entreprises 
calédoniennes à partir de onze salariés. il sera désigné 
par l’employeur mais nécessite son accord. il doit être en 
nombre suffisant, selon le nombre de salariés volontaires 
et l’ampleur du volet préventif à décliner au sein de 
l’entreprise. à noter qu’il ne bénéficiera pas du statut de 
salarié protégé à l’image des délégués syndicaux ou des 
délégués du personnel, mais le texte prévoit toutefois « qu’il 
ne pourra subir aucun préjudice en raison de ses activités ». afin 
de pouvoir exercer ses missions, ce délégué bénéficiera 

d’une formation financée par l’employeur. « le délégué 
à la lutte contre le sexisme au travail mettra en 

place au sein de l’entreprise des actions 
de sensibilisation, d’information et de 

prévention à destination des salariés 
et dès lors qu’un besoin s’en fait 

ressentir. Ces actions doivent 
être réalisées a minima deux 

fois par an », précise le 
texte. Les sanctions 
encourues font l’objet 
d’un affichage 
obligatoire dans 
l’entreprise. 

Un noUveaU
statUt De
saLarié protégé,
La victime

La lutte contre le 
sexisme au travail 

est renforcée par 
une enquête anonyme 

annuelle, dont la liste 
des questions obligatoires 

est fixée par arrêté du 
gouvernement, pour les 

entreprises de plus de 50 salariés. 
« l’objectif est de pouvoir recenser 

dossieru
« c’est un texte sociétal qui touche 

au fondement même de nos valeurs 
d’égalité, d’équité. »

>>
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d’éventuels dysfonctionnements afin de permettre à 
l’employeur de mettre en œuvre des mesures correctives 
en cas de problème », précise la Dte. autre mesure 
attendue, la création d’un nouveau statut de salarié 
protégé, en l’occurrence la victime de propos sexistes, de 
discrimination ou de harcèlements. ce régime protecteur 
n’est valable qu’à partir du moment où il y a un dépôt 
de plainte par le salarié, qui a l’obligation d’informer son 
employeur, et l’engagement de poursuites ou de mise en 
œuvre d’une procédure alternative aux poursuites par le 
procureur. Le texte prévoit qu’une condamnation pénale 
ou une mesure alternative aux poursuites prolonge le délai 
de protection de la victime d’un an. en effet, force est de 
constater que le sexisme et le harcèlement sont encore trop 
peu dénoncés (lire en pages 26-27).

Un pLan poUr L’égaLité professionneLLe
réeLLe

Les stéréotypes de genre entraînent des discriminations 
qui provoquent des inégalités de rémunération, de 
promotion. et le constat est persistant. « les chiffres de 
la Cafat montrent que dans toutes les branches, dans tous les 

secteurs d’activités professionnelles, il y a systématiquement 
et dans toutes les catégories socioprofessionnelles des écarts 
de rémunération entre les femmes et les hommes », souligne 
christelle Dant, du bureau des relations du travail à la 
Dte. ainsi, parmi les mesures votées au congrès, les 
entreprises de plus de 50 salariés doivent procéder à une 
évaluation annuelle du respect de l’obligation d’égalité 
professionnelle, assortie de la mise en œuvre d’un plan 
triennal d’actions en cas de non-respect. Les objectifs de ce 
plan d’action sont nombreux. il doit permettre de soutenir 
l’accès des femmes à l’emploi, particulièrement aux postes 
de direction, supprimer les écarts de rémunération entre 
les hommes et les femmes à poste équivalent, sensibiliser 
et former les acteurs de l’égalité professionnelle sur toutes 
les thématiques de l’emploi (recrutement, rémunération, 
formation professionnelle continue, évolution de carrière, 
comportements professionnels, conditions d’emploi 
et mobilité professionnelle). et enfin, lutter contre les 
stéréotypes de genre, promouvoir la mixité des emplois 
dans l’entreprise, surtout dans les filières d’activités 
spécifiques, et améliorer l’articulation de la vie privée 
avec la vie professionnelle. « Ce plan est déposé auprès de 
l’inspecteur du travail à des fins de contrôle et fait l’objet d’un 
affichage dans l’entreprise. le non-respect de cette obligation 
d’établissement du plan est puni d’une amende administrative 
sauf exceptions (restructuration, fusion ou procédure collective 

« Participer à une culture d’entreprise 
attractive. »

<<
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en cours) », précise le texte. 
« les facteurs clés du succès d’une démarche d’égalité reposent 
sur la volonté et l’engagement des entreprises et des salariés. 
l’idée, c’est que demain lorsqu’on postule dans une entreprise, 
on s’intéresse à la démarche égalité, qu’on soit une femme 
ou un homme. Ça doit participer à une culture d’entreprise 
attractive », souligne aline vulan, du service 
des affaires juridiques à la Dte.

mieUx conciLier vie
professionneLLe
et parentaLe
Le troisième volet de cette loi 
du pays, qui vise à redistribuer 
la charge parentale de façon 
plus équitable avec un (ré)
ajustement des temps de vie, 
se traduit par l’application 
de plusieurs dispositions au 
soutien de la parentalité :
• Adaptation de la date de 
départ du congé maternité pour 
les naissances prématurées, c’est-
à-dire plus de six semaines avant 
la date prévue de l’accouchement. Le 
texte prévoit que « la salariée peut bénéficier 
du reliquat de son congé de maternité dans les deux 
ans qui suivent la naissance de l’enfant ». 
• Autorisation d’absence du second parent pour assister 
aux rendez-vous médicaux nécessaires. 

• Réduction des horaires de travail d’une heure dans 
le secteur privé en cas de grossesse.

• Allongement du congé paternité ou 
parentalité pour les salariés du privé à 

compter du 1er mars 2024 : il est fixé 
à 11 jours et à 14 jours en cas de 

naissance multiple, en plus des 
deux jours de congé de naissance 
déjà existants.
• Obligation de créer une 
négociation triennale au niveau 
des branches professionnelles 
et, à défaut, au niveau de 
l’entreprise pour négocier autour 

de la conciliation entre la vie 
profesionnelle et familiale sur les 

1 000 premiers jours de vie de l’enfant.
• Allongement du congé de deuil 

parental qui est porté à quinze jours 
(contre deux auparavant).

• Création d’une autorisation d’absence de trois 
jours rémunérés pour permettre aux salariés victimes 
de violences intrafamiliales de procéder aux démarches 
judiciaires.

dossieru
« redistribuer la charge parentale 

de façon plus équitable. »
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mauD Le bar, qui a crÉÉ SOn entrePriSe « eLLe L’a 
bien cherchÉ », intervient Sur L’ÉgaLitÉ femmeS-
hOmmeS, La Lutte cOntre Le SexiSme et LeS 
StÉrÉOtyPeS De genre Ou encOre L’ÉDucatiOn 
à L’ÉgaLitÉ. eLLe PrOPOSe, nOtamment, DeS 
SenSibiLiSatiOnS à La Lutte cOntre Le SexiSme 
aux entrePriSeS caLÉDOnienneS. 

les agissements sexistes sont-ils une réalité au sein des 
entreprises calédoniennes ? 
Lorsqu’on interroge les chefs d’entreprise, ils vont bien 
souvent répondre qu’il n’y a pas de problème de sexisme. 
il faut savoir que c’est un sujet dénié et sous-estimé pour 
plusieurs raisons. On peut ne pas le voir, ne pas être assez 
renseigné ou ne pas avoir envie de dire que son entreprise 
est sexiste et c’est bien normal. avant d’intervenir, nous 
envoyons un questionnaire à l’ensemble des employés, 
auquel ils doivent répondre de manière anonyme. On 
leur pose des questions précises qui vont caractériser le 
harcèlement sexuel ou l’agissement sexiste. Les résultats 
ne mentent pas et font apparaître que la majorité des 
personnes en ont déjà été victimes, témoins ou auteurs. 

est-ce étonnant ?
Pas vraiment, car on retrouve ce sexisme dans la société, 
en général, au sein des familles, dans les écoles... c’est 

quelque chose qui est tellement présent, tellement 
ancré, qu’il en devient invisible. On ne s’en rend pas 
forcément compte, on va avoir tendance à banaliser ces 
comportements, à estimer qu’ils ne sont pas graves, qu’ils 
n’ont pas d’impacts. même les victimes peuvent être 
dans la banalisation, dans le déni. On dit souvent que 
le sexisme est à comprendre de manière systémique et 
structurelle. Ça veut dire que ce n’est pas une somme de 
comportements individuels mais à l’échelle de la société. 
aussi, lorsqu’on présente les résultats du questionnaire, on 
sort de l’individualité pour aborder le problème de façon 
collective comme un enjeu de l’entreprise. Ça permet de 
montrer que ça ne concerne pas seulement deux personnes 
mais pose la question collective du bien-être au travail, du 
vivre ensemble.

comment se définit la notion de sexisme ?
D’une part, c’est une idéologie qui considère que les 
femmes sont inférieures aux hommes et, de l’autre, c’est 
l’ensemble des comportements, des actes et des paroles 
qui vont viser à rabaisser, humilier, violenter les femmes. 
Ça peut partir de choses en apparence anodine (remarque 
ou blague) jusqu’à des actes plus graves. en réalité, le 
sexisme agit à deux niveaux : ce sont des idées qui se 
traduisent dans les comportements et en termes de gravité, 
c’est un continuum qui fait que les violences faites aux 
femmes appartiennent, tout autant que les stéréotypes et 
les blagues sexistes, à ce même mécanisme. Lorsqu’on le 

« tout changement s’accompagne de résistance »
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met en évidence lors des sensibilisations, ça permet de 
visualiser les enjeux. 

Quelles peuvent être les conséquences ?
elles sont multiples. Pour la victime, c’est du mal-être, de 
l’anxiété, de la dépression, de la démotivation, parfois un 
arrêt de travail, voire la démission d’un environnement 
trop hostile. il y a aussi des conséquences pour l’équipe. 
Si une personne n’est pas bien, ça peut engendrer des 
problèmes relationnels, un arrêt maladie va entraîner une 
surcharge de travail pour les collègues. à l’échelle de 
l’entreprise, on peut observer une baisse de 
productivité, du turn-over, des difficultés à 
recruter et des conséquences sur son image.

ces agissements sont-ils facilement 
dénoncés ?
non, la peur des représailles est là. en 
dénonçant son auteur, la victime court le risque de ne 
pas être crue, d’être stigmatisée par les collègues, d’avoir 
des représailles sociales, d’être exclue, puisque ces actes 
sont trop souvent minimisés. De plus, si ces agissements 
émanent d’un supérieur hiérarchique, ça rend la démarche 
encore plus difficile. 

la mise en place d’un délégué à la lutte contre le sexisme 
dans les entreprises calédoniennes de plus de onze 
salariés répond-t-elle à une nécessité, selon vous ?
une intervention de quelques heures n’est pas suffisante. 
On encourage les entreprises à poursuivre la réflexion. 

cependant, il faut que les salariés se saisissent du sujet. 
Pour cela, il faut une personne référente. c’est là où la 
création de délégués à la lutte contre le sexisme prévue 
par la loi du pays prend sens. c’est inscrire qu’il s’agit 
d’un sujet important et un problème de société. cette loi 
envoie un message fort et se traduit par la mise en place 
d’outils qui doivent participer à libérer la parole. Les 
chefs d’entreprises doivent saisir cette opportunité pour 
y voir, non pas une contrainte, mais plus de bien-être, par 
conséquent plus de productivité, plus d’attractivité. cela 
pose aussi la question des valeurs humaines, notamment 

la notion d’égalité et de respect entre les 
hommes et les femmes. c’est un travail à 
faire sur les mentalités. tout changement 
s’accompagne de résistance. 

la nouvelle loi prévoit de compléter le code 
du travail par l’inscription de la définition de 

l’agissement sexiste. c’est une avancée selon vous ? 
auparavant, seule la notion de harcèlement sexuel était 
prise en compte. alors, oui, on peut parler d’avancée, 
car cette notion permet de traiter le sexisme ordinaire en 
rendant compte de toutes ces petites choses (les blagues, 
les remarques de stéréotype, etc.) a priori anodines 
mais qui ont pourtant des répercussions sur un sexisme 
ambiant. Ça permet de caractériser le sexisme ordinaire, 
la forme la plus courante. c’est un pas de plus vers la 
reconnaissance. il faut réfléchir à comment on protège les 
victimes de sexisme dans l’entreprise en étant vraiment de 
leur côté.

dossieru

« La peur 
des représailles 

est là. »
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La trOiSième ÉDitiOn Du nOumÉa wOmen’S 
fOrum Se tenait en juiLLet. La thÉmatique : 
LeS femmeS inSPiranteS. cet ÉvÉnement 
internatiOnaL, DÉcLinÉ en nOuveLLe-
caLÉDOnie Par La PrOvince SuD, Permet une 
miSe en rÉSeau De femmeS activeS POur DeS 
actiOnS cOncrèteS. 

Serait-ce encore une énième table ronde, un énième 
atelier dont le travail tombera dans l’oubli ? « Sûrement 
pas », affirme naïa watéou, élue provinciale en charge du 
développement économique, et fondatrice du nouméa 
women’s forum. alors que la troisième édition se déroulait 
en juillet, l’élue présente d’ores et déjà des applications 
concrètes de ces rencontres entre femmes « et alliés ». « Je 
voulais un outil de terrain au service de la position de la femme, 
que nos directions provinciales bénéficient directement de ces 

remontées de terrain », explique naïa watéou. Orienté vers 
les femmes entrepreneurs, ce forum a pour objectif une 
mise en réseau, mais surtout une remontée « des besoins, 
des attentes et des propositions des femmes de la province sud 
et de Nouvelle-Calédonie ». La première édition a permis 
de dessiner un panorama de ces attentes, autour de cinq 
thématiques : l’égalité professionnelle, la parentalité, le 
développement économique sur terres coutumières, le 
bien-être des femmes rurales, les leviers de la progression 
professionnelle des jeunes calédoniennes à l’école et au-
delà. travaillées en atelier « d’intelligence collective », ces 
thématiques ont mené à la rédaction d’un livre blanc listant 
les actions à mener. « plus de 100 recommandations ont été 
définies. lors des ateliers, des agents de nos directions étaient 
présents afin de voir si nos dispositifs répondent réellement 

Un forum inspirant

« Plus de 100 recommandations 
ont été définies. »

p lors du troisième nWF, des Femmes aux Parcours insPirants 
étaient invitées à Parler, comme sarah héBert, sPortive de 
haut niveau et réalisatrice, ou Yvette danguignY, Présidente 
de l’association la natte kanak et Femme Politique engagée.
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aux besoins », précise l’élue. ainsi, afin de « rendre plus 
efficientes les actions de la province Sud, tout ce qui relevait des 
compétences provinciales a été intégré au dispositif Vision Sud, le 
plan stratégique de la province ».

De L’inspiration féminine

autour des tables, une mixité sociale, ethnique, mais 
également de genre. La seconde édition était orientée 
davantage sur l’artisanat, avec en invitée Lucie branco, la 
première femme compagnon de france, tailleuse de pierre, 
« une femme qui a ouvert une voie ». car le but du nouméa 
women’s forum, outre de rétablir une égalité entre les 
femmes et les hommes dans le monde économique, c’est 
aussi de casser les codes. « on ne parle des droits de la femme 
qu’au travers des violences, il faut changer l’image de la femme. » 
D’où le choix de Lucie branco, une artisane, certes, mais pas 
cantonnée à la couture. et d’où le choix de la thématique 
de la troisième édition : les femmes inspirantes, ou toutes 
inspirantes. « Cela permet de consolider cette sororité », affirme 
naïa watéou. en invitées cette année, Sarah hébert, sportive 
de haut niveau et réalisatrice, yvette Danguigny, présidente 
de l’association La natte kanak, Lexy Lence, influenceuse 
Drag queen, ou encore les journalistes Élizabeth nouar et 
nathalie Daly. « Ce sont des profils de femmes inspirantes qui sont 

accessibles, avec qui on peut échanger, parce que Wonder Woman 
ou oprah Winfrey, c’est bien, mais on ne peut pas discuter avec 
elles ! », souligne avec humour, mais vérité, naïa watéou. 

tresser Des Liens

La présence d’yvette Danguigny, de l’association La natte 
kanak, possédait une forte charge symbolique. Les nouméa 
women’s forums veulent créer du lien, afin de « tresser 
une natte sur laquelle nous asseoir ensemble pour avancer, pour 
parler ensemble de ce pays », décrit yvette Danguigny. La 
dame assistait pour la deuxième fois au forum. « J’ai vu 
là un tremplin pour sensibiliser l’opinion autour de certaines 
questions, comme celle de l’entrepreneuriat au féminin sur terre 
coutumière. » ainsi, les échanges permettent à chaque femme 
d’en apprendre davantage sur des situations qui peuvent 
parfois leur être éloignées, mais également de donner avis 
et conseils. « C’était génial de découvrir d’autres milieux que 
le sien, qu’ils soient culturels ou économiques, évoque Sarah 
hébert. J’ai pu constater que nous partagions cette même 
synergie, cette même vision, que nous sommes toutes animées par 
l’idée de faire les choses bien. » 
Sarah hébert met les femmes « en lumière » au travers de 
son travail de réalisatrice. Pour la jeune femme, ce sont les 
compétences qui priment, bien avant le genre. une évidence, 
mais une réalité encore éloignée. La quatrième édition du 
nouméa women’s forum est déjà sur les rails. en attendant, 
les ateliers donnent des résultats concrets, comme celui 
sur le leadership au féminin. « les remontées des ateliers 
intégreront le dispositif Innov’école », explique naïa watéou. 
toujours cette histoire de liens, entre les femmes, mais aussi 
entre les dispositifs publics, pour tendre vers cette égalité 
entre les femmes et les hommes. 

dossieru
« Le but du nouméa Women’s Forum, 

c’est aussi de casser les codes. »
q naïa Watéou est élue à la Province sud et au congrès 
et Fondatrice du nouméa Women’s Forum. chargée du déve-
loPPement économique, elle déveloPPe donc la Place de la 
Femme dans le monde ProFessionnel. 
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L’aPPeL à PrOjetS Objectif ÉgaLitÉ eSt 
recOnDuit cette annÉe POur La quatrième 
fOiS Par La PrOvince SuD. Durant tOut Le 
mOiS D’aOût, aSSOciatiOnS, cOLLectivitÉS, 
entrePriSeS PrivÉeS Ou ÉtabLiSSementS PubLicS 
POuvaient DÉPOSer un PrOjet autOur De trOiS 
thÉmatiqueS. 

il est loin le temps où, dans la france australe, le 
journaliste abel Ollivier titrait un article « l’erreur 
féministe ». certes, la femme calédonienne a fait bien du 
chemin depuis ce pamphlet de 1907. mais il est essentiel 
de maintenir le cap. Les actions menées pour l’égalité 
des droits entre les femmes et les hommes sont toutes 
primordiales. La province Sud maintient donc ses efforts 
dans ce domaine en lançant la quatrième édition de l’appel 
à projets Objectif Égalité des chances entre les femmes 
et les hommes. L’idée est « d’accompagner des initiatives 
citoyennes », souligne naïa watéou, présidente de la 
commission du développement économique à l’assemblée 
provinciale.

Le dépôt des dossiers se tenait durant tout le mois 
d’août, jusqu’au 3 septembre. associations, collectivités, 
entreprises privées et établissements publics étaient 
invités à proposer un projet autour de trois thématiques : 
« le développement d’un meilleur accès des femmes à leurs 
droits, et notamment dans les communes de l’intérieur. la 
sensibilisation à l’égalité de genre dans la société civile en 
général (éducation, monde du travail, sport, culture, santé). le 
développement de la prise en compte de besoins spécifiques au 
profit des femmes. » Les thématiques peuvent être abordées 
de façon individuelle ou croisée, et l’organisme peut 
proposer plusieurs projets. Les thèmes sont assez larges, 
« volontairement, pour éviter de passer à côté de quelque chose », 
précise naïa watéou. 

Un granDe variété De Dossiers

avec trois années de recul, l’élue affirme « qu’il y a un 
excellent taux de suivi des projets, avec vraiment de tout ». Du 
sport avec un projet autour de l’inclusion par le sport dans 
le monde du touch rugby en 2020. Du leadership avec la 
compagnie Lyades qui a remporté l’appel à projets en 2021 
avec son accompagnement à la prise de parole pour les 
femmes entrepreneurs. Des projets très concrets avec la 

L’appel à projets qui promeut la parité
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Tour du Centre 2e étage - 30 route de la Baie des Dames 
BP 7302 - 98801 Nouméa Cedex

Tél. 28 43 60 | secretariat@johncockerill.nc PRÉSENTATION
GROUPE

ACTIVITÉ DE 
MAINTENANCE
Fondé il y a plus de 200 ans, spécialistes de la main-

tenance, les équipes John Cockerill accompagnent 

depuis plus de dix ans sur le territoire leurs clients 

dans l’amélioration de la fiabilité et la performance de 

leurs équipements industriels.

Partenaire reconnu, John Cockerill propose une 

très large gamme de services qui s’étendent de la 

maintenance (préventive, corrective), expertise en 

mécanique, graissage, électricité, instrumentation, au-

tomatisme, installation générale, au montage sur site. 

John Cockerill participe également à la préparation, 

planification et coordination des arrêts majeurs chez 

leurs clients. Maîtrisant les enjeux de sécurité, fiabilité 

et performance, les équipes prennent en charge la 

gestion et la réalisation de contrats de maintenance 

pluriannuels avec des engagements de résultats sur 

des prestations qui peuvent être forfaitaires.

mise en place d’un appartement refuge pour les étudiantes 
victimes de violence, projet déposé par l’université en 2022. 
« Nous recevons des projets très variés, qu’ils soient autour de la 
sensibilisation aux stéréotypes de genre, culturels… » 
une dizaine de dossiers en moyenne sont récompensés 
chaque année. et cette année encore, les idées fusent, 
comme un concours d’éloquence dédié aux femmes en 
situation de handicap. La province Sud porte un 
intérêt particulier aux projets axés sur « les 
réseaux de femmes ou s’inscrivant dans le 
cadre du “ Projet fédérateur égalité 
filles garçons ” de la Direction 
de l’enseignement de la Nouvelle-
Calédonie », souligne l’institution. 

Un LieU, Un réseaU
L’appel à projets Objectif Égalité 
est porté par le ciDfe, le centre 
d’information - Droits des femmes 
et égalité, anciennement mission à 
la condition féminine. inauguré en 
mars 2022 au cœur des bureaux de la 
province Sud, ce service est une mise en 
réseau de plusieurs directions provinciales. 
« l’idée était d’en faire un centre d’action, d’avoir 
un espace dédié pour les femmes, les filles et plus 
largement pour toutes les personnes qui se sentent concernées. 
le CIDFe est un espace ouvert, et on n’y vient pas que si on 
a un problème », explique naïa watéou. Six personnes y 
travaillent pour animer et accueillir les visiteuses et les 

visiteurs. Le lieu est cosy, avec ses canapés, sa terrasse, 
son espace multimédia, son centre de documentation en 
libre accès… « Chaque mardi se tiennent des rendez-vous 

thématiques de 17h à 18h30 avec du self-défense, des 
ateliers, des débats, des conférences… », liste joane 

Paidi, responsable du lieu. Les mardis, c’est 
aussi le jour des permanences autour des 

droits coutumiers et du droit commun. 
enfin, le ciDfe, c’est surtout un 
réseau de partenaires, pour orienter 
au mieux la personne, qu’elle soit 
victime de violences, qu’elle veuille 
monter un projet professionnel, 
associatif, ou juste rencontrer des 
gens. car l’égalité des droits des 

femmes et des hommes doit insuffler 
partout, dans tous les domaines. 

« aborder les différents sujets sous l’angle 
de la femme permet de passer partout, 

explique naïa watéou, l’élue provinciale, 
et d’ouvrir très vite le sujet à tous. » 

centre d’information - droits des femmes et égalité : 6, route 
des artifices, province sud. tél. : 20 37 40. 
mail : cidfe@province-sud.nc. 
ouvert du lundi au jeudi de 8h à 16h.

dossieru
« accompagner des initiatives 

citoyennes. » 
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Pouvez-vous nous rappeler les 
modalités de l’enquête ? 
La cci et les acteurs économiques 
réunis sous la bannière nc ÉcO ont 
sollicité un groupe de travail composé 
de bénévoles issus de différents 
secteurs professionnels. L’idée était 
d’analyser les causes de ces départs en 
s’appuyant sur des outils de la méthode 
Six Sigma fréquemment utilisés dans 
le monde industriel. Dans un premier 
temps, cette approche méthodique a 
consisté à élaborer un questionnaire 
dont la diffusion a été confiée à l’institut 
quidnovi. L’analyse des résultats, qui 
a été menée par le groupe de travail Six 
Sigma/nc ÉcO, a permis d’établir une 
classification des profils de départs qui 
donne une radiographie précise pour 
envisager des actions afin d’enrayer 
ce phénomène. L’étude comporte un 
biais important puisqu’elle a interrogé 
des gens qui connaissaient dans leur 
entourage des personnes ayant quitté 
le territoire. ce sont donc des réponses 
indirectes. De plus, nous avons choisi 
de nous concentrer uniquement 
sur les départs et de ne pas traiter 
la partie attractivité, car il faut déjà 
arrêter l’hémorragie avant de faire une 
perfusion. 

Quels sont les principaux 
enseignements de l’étude ?
nous avons réussi à dégager cinq 
profils bien spécifiques de « partants » 
qui se retrouvent dans certains secteurs 
d’activité et dans certaines catégories 

professionnelles. toutes les réponses 
liées aux profils correspondent à des 
facteurs qui, dans notre analyse, ont 
pour certains une forte influence sur le 
nombre de partants. cette étude permet 
de voir, pour chacun des profils, la 
hiérarchisation des causes de départ. 
et c’est plutôt intéressant. en termes de 
profil, le facteur le plus influent relève 
de la catégorie socioprofessionnelle. 

ensuite vient le secteur d’activité et, enfin, 
ce que nous avons appelé « l’ancrage 
pays », c’est-à-dire si les gens sont nés 
en nouvelle-calédonie, s’ils y étaient 
installés durablement ou s’ils étaient sur 
le territoire de façon temporaire. 

Quels ont les profils les plus 
représentés ?
Le premier profil concerne les artisans, les 
patentés du bâtiment, le second concentre 
les cadres du secteur de la santé. Le 
troisième profil regroupe des artisans, 
des patentés, des commerçants du secteur 
du commerce. Le quatrième profil, ce 
sont des cadres du secteur du bâtiment. 
tous étaient installés durablement en 
nouvelle-calédonie. Le cinquième profil 
concerne des artisans et des patentés du 
secteur du commerce, dont au moins un 
adulte dans la famille est né en nouvelle-
calédonie. 

le profil des partants est-il inquiétant ?
Oui, clairement. il y a beaucoup 
d’entrepreneurs qui avaient des 
commerces, qui étaient patentés ou qui 
avaient de petites entreprises et c’est 
autant de moteurs de l’économie qui sont 
partis. c’étaient aussi des employeurs 
pour certains. On parle beaucoup de la 
santé car le secteur est sous tension mais le 
premier secteur représenté par les départs, 
c’est le bâtiment. On en parle moins, 
parce qu’en général ce sont des petites 
sociétés, des patentés. Leur départ est plus 
silencieux. mais tous ces départs viennent 
accentuer la fragilité de notre économie.

Le territOire cOnnaît un SOLDe migratOire nÉgatif trèS imPOrtant 
avec 20 000 DÉPartS DÉfinitifS DePuiS 2014. POur en cOmPrenDre LeS 
raiSOnS, La cci a initiÉ une enquête DOnt LeS rÉSuLtatS, anaLySÉS 
Par un grOuPe De travaiL, Six Sigma/nc ÉcO, Ont PermiS D’ÉtabLir 
une cLaSSificatiOn DeS PrOfiLS DeS « PartantS » et LeS cauSeS. LeS 

exPLicatiOnS De guiLLaume buneL, chef De PrOjet.

« Il faut déjà arrêter 
l’hémorragie avant de faire 

une perfusion » 

décryptage

« eSt-ce à Dire 
Que leS genS ne 
Peuvent ou ne 
veulent PluS Se 
Projeter ? » 
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décryptage

Quelles sont les principales causes des 
départs ?
L’incertitude institutionnelle, la 
citoyenneté, l’attachement au pays et 
le climat constituent la première cause 
de départ avec la politique (41 %), bien 
loin devant les autres critères. Parmi 
les autres motifs avancés, figurent 
des raisons familiales (11,6 %), les 
fins de contrats, les mutations et les 
opportunités professionnelles (8,5 %), le 
pouvoir d’achat et les salaires (6,8 %) ou 
encore la sécurité (5,5 %). in fine, c’est 
clairement le volet institutionnel qui 
prévaut pour chacun des cinq profils. 
Pour affiner l’analyse, nous avons 
ensuite procédé à un découpage des 
causes de départ par sous-catégories. 
et on retrouve la même logique. il en 
ressort que 20 % des partants n’avaient 
pas confiance dans l’avenir du pays 
pour des raisons économiques, sociales 
et sociétales ; 12,8 % ne supportaient 
plus l’incertitude sur le futur statut et le 
risque d’indépendance, 9 % souhaitaient 
un rapprochement familial. Suivent 
la vie chère pour 7 % et le manque de 
confiance dans la classe politique (5,6 %).

Doit-on s’alarmer de cette fuite de 
compétences ?
forcément. L’une des problématiques 
du territoire, c’est sa population. nous 
sommes très peu nombreux par rapport 
à notre niveau d’autonomie. Le fait de 
perdre 10 % de la population peut très 
rapidement avoir des répercussions 
majeures. Sans compter les effets 
combinés : 41,3 % étaient des familles 
de quatre personnes dont deux 
enfants. c’est potentiellement moins 
d’enfants dans les écoles, moins de 
consommateurs, moins d’impôts… 
c’est une spirale qui peut vite devenir 
problématique si elle s’emballe.

où vont ceux qui partent ?
Parmi les principales destinations, la 
france métropolitaine concentre 70 % 
des partants, la Polynésie 5 %, l’australie 
et la nouvelle-zélande cumulées 
représentent 6 %, La réunion 4 %. c’est 
là où il est important de comprendre 
comment le territoire se positionne en 
termes d’attractivité par rapport au reste 
du monde. Dans la période de l’après-
covid, certains pays sont devenus très 
agressifs. nos voisins australiens, par 
exemple, font un gros appel d’air pour 

attirer les compétences dont ils ont besoin. 
ces destinations sont en concurrence 
avec nous. il faut aussi être en capacité 
de nous comparer aux autres pays et voir 
les mesures qu’ils prennent en termes 
d’attractivité pour pouvoir anticiper celles 
que nous allons appliquer ici. 

vous attendiez-vous à ces résultats ?
non, pas forcément. nous imaginions 
des facteurs revenir plus souvent comme 
l’éducation des enfants, finalement 
peu représentée, ou la sécurité. 
Personnellement, j’ai été surpris de voir 
que ce sont majoritairement le volet 
politique et l’incertitude institutionnelle 
qui prévalent. est-ce à dire que les gens ne 
peuvent ou ne veulent plus se projeter ? 
c’est là où il est indispensable d’entrer 
dans le détail de chacun des profils, car 
les attentes d’un patenté du bâtiment vont 
être différentes de celles d’un cadre de la 
santé. L’urgence est d’arriver à redonner 

confiance aux gens pour qu’ils arrivent à 
se projeter en nouvelle-calédonie, d’un 
point de vue global. 

Selon vous, quelle est la priorité ?
avant d’attirer du monde, il faut déjà 
faire rester ceux qui sont installés ici. 
Parce que les raisons qui incitent les uns 
à (re)venir ne sont pas forcément les 
mêmes qui poussent d’autres à partir. 
nous avons demandé aux répondants 
quelles étaient leurs intentions de départ. 
globalement, ils ont tendance à plutôt 
vouloir rester que partir, mais il y a un 
peu plus d’un quart des réponses où 
ils sont prêts à basculer. ce sont eux 
qu’il faut convaincre de rester. Si on 
réussit, l’hémorragie pourrait s’arrêter 
rapidement. et c’est plutôt rassurant. 
nous ne sommes pas sur un large 
spectre. On peut avoir des actions ciblées, 
travailler secteur par secteur en termes 
d’attractivité.

« touS ceS DéPArtS viennent 
Accentuer lA frAgilité De notre 

économie. » 

intention de départ des personnes interroGées
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LA métHodoLoGIe
L’étude a été menée en deux phases. Une première phase quantitative 
auprès des ressortissants de la CCI visait à identifier les personnes qui 
pouvaient connaître dans leur entourage des personnes ou familles 
ayant quitté le territoire : 1 774 personnes ont accepté de répondre au 

questionnaire. La seconde phase, qualitative, consistait à interroger de 
manière plus exhaustive les contacts communiqués en phase 1, c’est-à-dire 

les personnes ayant déjà quitté le territoire.
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Si LeS venteS DOubLent 
chaque annÉe DePuiS LeS 
PremièreS immatricuLatiOnS 
en nOuveLLe-caLÉDOnie, Le 
DÉPLOiement DeS vÉhicuLeS 
ÉLectriqueS reSte encOre 
trèS LimitÉ : un Peu PLuS D’une 
centaine D’immatricuLatiOnS 
SOnt annOncÉeS en 2023, 
qui cOmPtent POur à Peine 
1 % Du marchÉ autOmObiLe 
caLÉDOnien (8 000 à 8 500 
venteS annueLLeS).    

afin d’accélérer la dynamique, l’agence 
calédonienne de l’énergie a approuvé, 
en date du 6 septembre 2023, la mise 

en place d’une prime pour l’acquisition 
de véhicules électriques. celle-ci fait 
écho à la révision du Schéma pour la 
transition énergétique de la nouvelle-
calédonie votée au congrès, qui prévoit 
de développer la mobilité décarbonée et 
vise comme ambitieux objectif d’atteindre 
50 % de voitures électriques en 2035.

Une prime poUr DécLencher
Les ventes

qualifié de « volontariste », ce 
dispositif relève d’un partenariat 
entre l’agence calédonienne de 

l’énergie (ace), le cluster Synergie, 
représentant le syndicat des énergies 
renouvelables, et l’association 
professionnelle des concessionnaires 
automobiles (aPca). financé en 
majorité par l’union européenne et en 
partie par l’ace, il va permettre aux 
particuliers de bénéficier d’une remise 
de 20 % (toutes taxes comprises) sur 
l’achat d’un véhicule électrique neuf et 
immatriculé, plafonnée à 600 000 francs 
pour une voiture et à 150 000 francs 
pour un scooter ou une voiturette. à 
noter que le véhicule neuf ne pourra 

La miSe en PLace D’une Prime POur L’achat D’un vÉhicuLe 
ÉLectrique fixe cOmme Objectif De ParticiPer à DÉveLOPPer La 

mObiLitÉ DÉcarbOnÉe Sur Le caiLLOu et à accÉLÉrer La tranSitiOn 
ÉnergÉtique. exPLicatiOnS.

Une prime pour booster l’achat 
des véhicules électriques

économie

« une trAnSition imPortAnte 
DAnS l’hiStoire De l’Automobile. »

p signature d’une convention de Partenariat le 
6 sePtemBre à la station n entre l’agence calédo-
nienne de l’énergie, l’association ProFessionnelle des 
concessionnaires automoBiles et le cluster sYnergie.

©
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de recharge dans les trois provinces. 
D’ici la fin de l’année, 130 bornes 
seront installées. Pour autant, il reste 
encore des freins à lever. « Il ne faut pas 
oublier le rapport qu’ont les Calédoniens 
avec leurs voitures. et lorsqu’on parle 
d’écomobilité, on part de très loin. Faire 
évoluer les mentalités est un challenge », 
soulignent l’ensemble des acteurs du 
secteur automobile. 

étoffer Les gammes

autre frein, des tarifs plus élevés 
comparés à ceux des véhicules 
thermiques. D’où la nécessité d’étoffer 
les gammes pour proposer des tarifs 
plus accessibles et plus conformes 
aux attentes des clients. « C’est une 
transition importante dans l’histoire de 
l’automobile. Il faut que, très rapidement, 
nous soyons en mesure de répondre à 
chaque demande du client, qu’il soit 
étudiant, mère de famille, couple (…) car 
la marge de progression est exponentielle. 
Il faudra aller au bout de la transition, 
c’est-à dire répondre à chaque besoin 

exprimé par les clients, si l’on veut 
qu’elle aille à terme », relève Laurent 
jeandot, président de l’association 
professionnelle des concessionnaires 
automobiles. 
enfin, les véhicules électriques n’ont 
pas toujours bonne presse auprès des 
consommateurs. La désinformation et 
la méconnaissance liées à l’écomobilité 
restent un problème de fond qui 
n’est pas l’apanage de la nouvelle-
calédonie. malgré une sensibilité aux 
énergies propres, l’acceptation du 
véhicule électrique n’est pas encore 
totalement entrée dans les mœurs. 
Parmi les obstacles à l’achat, les 
professionnels avancent des freins 
psychologiques.
« en termes de puissance, une voiture 
électrique n’a pourtant rien à envier à 
une voiture thermique. et en coût global, 
ça coûte dix fois moins cher de rouler 
en véhicule électrique qu’en véhicule 
thermique. le seul problème pour les 
concessionnaires, c’est qu’il y a moins 
d’entretien », assure le cluster Synergie.

excéder 6 millions de francs. « une 
enveloppe de 60 millions a été attribuée à 
ce projet pilote qui n’est pas soumis à des 
conditions de ressources car on parle ici 
d’une mesure d’incitation à la transition 
énergétique, non d’un dispositif social. et 
les gens qui paient des impôts ont aussi le 
droit d’être aidés », soutient christopher 
gygès, membre du gouvernement en 
charge de la transition énergétique 
et président de l’ace. il s’agit d’un 
budget déterminé qui s’interrompra 
une fois consommé. ainsi, c’est donc 
le principe du premier arrivé premier 
servi qui prévaut. « Cependant, nous 
avons déjà une enveloppe complémentaire 
qui correspond à deux cents véhicules au 
global. Nous avions sollicité le bonus de 
l’état, que l’on n’a pas obtenu, mais nous 
avons toujours l’intention de rentrer dans 
le dispositif a minima en co-financement », 
ajoute christopher gygès.

Des freins à Lever

Pour accompagner le déploiement des 
véhicules électriques et accélérer la 
transition énergétique du caillou, un 
maillage du territoire est en cours qui 
fait suite à un appel à projets lancé par 
l’agence calédonienne de l’énergie 
et l’ademe pour déployer des bornes 

« leS genS Qui PAient DeS imPôtS 
ont AuSSi le Droit D’être AiDéS. »
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aLOrS que Le SÉnat a 
DÉfinitivement aDOPtÉ, Le 29 
juin, L’ObLigatiOn POur LeS 
rÉSeaux SOciaux De vÉrifier 
L’âge De LeurS utiLiSateurS 
et De rÉcLamer L’accOrD 
DeS ParentS quanD iLS Ont 
mOinS De 15 anS, LeS zOOmS 
De L’ObServatOire ceteLem, 
accOmPagnÉS Par harriS 
interactive*, Se SOnt PenchÉS 
Sur LeS DÉriveS aSSOciÉeS à 
ceS canaux.    

Les problèmes de santé, comme 
l’addiction (75 %), la 
sédentarité (63 %), les 
troubles du sommeil (55 %) 
et l’anxiété (53 %) sont 
aussi associés à ces canaux 
d’information. mais ce sont 
les risques de piratage et de 
violation de la vie privée 
qui sont les plus redoutés : 
près d’une personne sur 
deux (respectivement 
49 % et 48 %) les citent 
parmi les trois dangers 
qu’ils craignent le plus, 
le troisième risque le 
plus redouté étant le 
harcèlement (46 %).
une hiérarchie qui diffère 
selon les âges. en effet, les 
65 ans et plus évoquent en 
premier lieu les tentatives 
de piratage (65 %), loin 
devant le harcèlement et 

la violence verbale (41 %). à l’inverse, 
les 15-24 ans redoutent d’abord le 
harcèlement (50 %), devant la violation 
de la vie privée (39 %), le piratage des 
données et l’addiction (36 %).
Plus d’un sondé sur cinq (23 %) estime 
avoir déjà été victime de harcèlement, 
et jusqu’à 37 % chez les 25-34 ans. 28 % 
affirment que « beaucoup de personnes 
de leur entourage » y ont déjà été 
confrontées, ce chiffre étant nettement 
plus élevé parmi les 25-34 ans (48 %) 
que dans les autres tranches d’âge. et 
ils sont neuf sur dix (90 %) à y voir un 
problème grave, qui peut toucher tout 
le monde sans distinction (86 %).

L’aDDiction, Un risqUe peU
consiDéré

Plus de huit personnes sur dix (81 %) 
identifient l’addiction aux réseaux 
sociaux comme un problème de santé 
publique, au même titre que l’alcool et le 
tabac, et 80 % estiment que tout le monde 
peut être concerné sans distinction 
particulière. face à cet enjeu, ils pointent 
une certaine faiblesse dans l’action des 
pouvoirs publics (63 %) et dans celle 
des plateformes (67 %), dont ils jugent 
qu’ils ne se saisissent pas suffisamment 
du problème. aujourd’hui, c’est à un 
niveau individuel qu’ils agissent pour 
lutter contre l’addiction : ainsi, 68 % des 

utilisateurs ont déjà entrepris 
de limiter leur temps passé 
sur les réseaux et 33 % ont 
déjà supprimé leurs comptes. 
La plupart indiquent passer 
moins de 2 heures par jour sur 
les réseaux sociaux : 40 % y 
consacrent moins de 30 minutes, 
et 35 % entre 30 minutes et 
2 heures. cependant, ils sont un 
quart (25 %) à avouer y passer 
plus de 2 heures quotidiennes, 
avec de fortes variations selon 
l’âge : 70 % des 15-24 ans 
contre 36 % chez les 25-34 ans, 
ainsi qu’une légère différence 
entre les femmes (28 %) et les 
hommes (21 %).

Près des deux tiers (64 %) 
estiment avoir des proches 
« accros » aux réseaux sociaux, 
mais seuls 36 % d’entre eux 

Si LeS rÉSeaux SOciaux fOnt DÉSOrmaiS Partie Du quOtiDien D’une 
granDe Partie DeS franÇaiS, iLS SOnt LOin D’être inOffenSifS à 

LeurS yeux : fake newS et cOmPLOtiSme, PubLicitÉS menSOngèreS, 
harcèLement et viOLence verbaLe… autant De riSqueS aSSOciÉS 

aux rÉSeaux SOciaux Par PLuS DeS trOiS quartS D’entre eux.

Harcèlement sur les réseaux 
sociaux : plus d’un tiers 
des 25-34 ans concernés

société
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ont le sentiment de l’être eux-mêmes, 
un chiffre qui atteint néanmoins plus de 
la moitié des 15-34 ans (52 %). ils sont 
très largement enclins à les considérer 
comme une perte de temps (69 %), qui ne 
leur apportent que des contenus futiles 
(77 %). ils sont nombreux également à 
reconnaître leurs tendances addictives, 
confiant avoir du mal à arrêter de 
« scroller » leur fil d’actualité (54 %, 
et jusqu’à 75 % chez les 15-24 ans). 
il apparaît toutefois facile pour 75 % 
d’entre eux de passer moins de temps 
sur les réseaux. D’ailleurs, un utilisateur 
sur deux (49 %) pourrait sans difficulté 
supprimer ses comptes (64 % des plus de 
65 ans et 24 % des 15-24 ans).

régULer poUr (mieUx) protéger

Seul un tiers des utilisateurs publie des 
photos d’eux sur les réseaux de manière 
régulière. ils en partagent également de 
leur entourage, et ce, sans nécessairement 
leur demander leur autorisation au 
préalable : 25 % d’entre eux avouent 
publier régulièrement des photos de leurs 
amis sans les consulter, une habitude plus 
fréquente chez les moins de 50 ans.
Plus d’un tiers des parents d’enfants 
mineurs (38 %) déclarent publier 
régulièrement des photos de leur 

progéniture sur les réseaux. 
Parmi eux, moins de la moitié demande 
l’autorisation à ces derniers avant de 
publier ce type de contenu (45 %), et à 
peine plus nombreux sont ceux qui les 
préviennent de la publication (47 %). 38 % 
affirment cacher souvent ou de temps en 
temps le visage de leurs enfants lorsqu’ils 
publient une photo d’eux. Or, près de 
neuf sur dix (87 %) estiment que les 
photos d’enfants publiées sur les réseaux 
peuvent leur porter préjudice à l’âge 
adulte (87 %). Si 92 % considèrent comme 
indispensable le fait de responsabiliser 
les parents sur cet enjeu, il leur paraît 
également nécessaire de renforcer le cadre 
légal sur la question (89 %).
autre indicateur, l’enquête relève une 
connaissance restreinte des dispositions 
légales et sécuritaires, qu’il s’agisse des 
cgu (conditions générales d’utilisation) 
des réseaux sociaux utilisés (40 %) ou 
des mesures de sécurité qui existent pour 
protéger leurs comptes (39 %). Seule une 
courte majorité (58 %) a le sentiment de 
bien connaître ce qu’il est autorisé ou 

interdit de publier sur les réseaux.
ce sentiment de flou juridique va de pair 
avec un manque de confiance envers les 
plateformes : moins de quatre personnes 
sur dix (38 %) font confiance aux réseaux 
pour respecter leur propre politique 
d’usage des données des utilisateurs. 
en matière de sécurité informatique, le 
niveau de confiance n’est pas plus élevé : 
seuls 37 % font confiance aux plateformes 
pour protéger les utilisateurs du risque de 
piratage, quand 63 % sont sceptiques.
face aux divers dangers liés à l’utilisation 
des réseaux sociaux, plus de trois 
quarts (78 %) attendent une meilleure 
régulation : pour la majorité, il revient 
plutôt aux plateformes de lutter contre ces 
risques et protéger les utilisateurs (54 %) 
qu’aux pouvoirs publics (24 %). Les 22 % 
restants estiment que ce n’est ni le rôle 
des plateformes ni celui des pouvoirs 
publics, mettant en avant la responsabilité 
individuelle des utilisateurs eux-mêmes.
*il s’agit du troisième volet de l’enquête sur 
« Les réseaux sociaux, pour le meilleur et pour 
le pire » menée par harris interactive. 

« 64 % eStiment Avoir DeS ProcheS 
“AccroS” Aux réSeAux SociAux. »
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cAP DigitAl Pour fAciliter 
le virAge numériQue
Les permanences et les rendez-vous individuels « cap 
Digital » proposés par la cci aux entrepreneurs sont relancés 
depuis début août. L’objectif est de leur permettre d’aborder 
toutes les problématiques qu’ils rencontrent et qui peuvent 
constituer un frein au développement 
de leur activité. véritable levier de 
performance pour les entreprises, 
la transformation digitale est 
(encore) trop peu amorcée sur 
le caillou. une enquête menée 
par la cci fin 2020 a montré 
que 50 % des entreprises 
interrogées estimaient « n’avoir 
aucune démarche de transformation 
numérique envisagée, étaient sans 
réponse ou ne savaient pas en quoi cela 
consistait ». en réponse, le dispositif cap Digital doit permettre 
aux entreprises de gagner en visibilité, en productivité, en 
développement et en efficacité commerciale. 
Des rendez-vous individuels sont proposés du lundi au 
mercredi, de 8h30 à 15h30, afin d’établir un diagnostic 
de maturité numérique de l’entreprise et accompagner 
l’entrepreneur dans sa transition numérique. De plus, une 
permanence est proposée le mardi, entre 13h30 et 16h30 à la 
Station n, à nouville. 
https://calendly.com/cap-digital/

Le chiffre
45 millions. c’est le nombre de français 
qui surfent chaque jour sur internet, en 2022, soit près 
de 3 sur 4 d’entre eux, selon l’enquête médiamétrie 
« L’année internet 2022 ». Dans un contexte d’inflation 
conjugué à une prise de conscience accélérée de l’urgence 
climatique, internet 
permet aux français 
d’agir et de réagir face 
aux problématiques 
qui s’imposent à eux. 
ainsi, le nombre de 
visiteurs de sites et 
d’applications en 
lien avec les enjeux 
écologiques (calculettes 
carbone, applis pour maîtriser sa consommation 
énergétique, reforestation, achat de panneaux solaires…) 
a bondi de 52 % en un an. internet aide aussi à lutter 
contre la vie chère. Pour preuve, le succès des sites et 
des applications de mode de seconde main et de hard 
discount, qui attirent respectivement chaque mois près 
d’un tiers des français. malgré tout, l’envie de consommer 
demeure. La france compte ainsi 42 millions d’acheteurs 
en ligne, soit 8 internautes sur 10.

Prix.nc : un outil Pour 
réAliser des économies
Lancée par la Direction des affaires économiques en 
2020, l’application Prix.nc a fait l’objet d’un réajustement 
afin de permettre aux consommateurs de lutter de façon 
plus efficiente contre la vie chère. cette amélioration 
s’inscrit dans le cadre de la stratégie mise en place par le 
gouvernement pour lutter contre la hausse des prix, qui 
s’est traduite par l’application de différentes mesures : 
revalorisation du Smg, remise à la pompe, mise en 
place d’accords interprofessionnels sur une liste de 60 
produits de grande consommation, sur une sélection de 
fruits et légumes, de morceaux de viande et de poisson... 
La nouvelle version a donc été enrichie de nouvelles 
fonctionnalités qui visent la transparence des prix pour 
permettre aux consommateurs de les comparer dans 
les différentes enseignes du territoire et acheter leurs 
produits au meilleur tarif. y figurent les références de 
plus de 80 000 produits dont les prix sont actualisés 
grâce à une collecte automatique ou manuelle, laquelle 
s’effectue de façon hebdomadaire ou mensuelle selon la 
surface des magasins. 

comparaison et signaLement

Parmi les nouveautés, l’outil délivre des informations 
supplémentaires sur le produit recherché comme ses 
qualités nutritionnelles, le meilleur prix dans la zone 
géographique souhaitée et des résultats de recherche en 
fonction de sa géolocalisation. il est également possible 
pour le consommateur de composer un panier de 
produits et de comparer les prix avec d’autres enseignes. 

« l’application permet aux 
usagers de substituer certains 
des produits de sa liste de 
courses par des produits 
équivalents, pour lui permettre 
d’accéder à des produits 
moins chers », souligne le 
gouvernement. à noter 

que les consommateurs ont la possibilité de faire des 
signalements auprès de la Dae dès lors qu’ils constatent 
des prix plus chers en magasin ou introuvables. 
prix.nc est téléchargeable sur app Store et google play.

échos du Web
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PARTENAIRE DE TOUS VOS PROJETS

Investir dans l’immobilier pour bénéficier  
d’un maximum d’avantages  

sans les inconvénients... C’est possible !

AVEZ-VOUS PENSÉ AUX SCPI* ?

CAPLIF, votre expert en SCPI présent en Nouvelle-Calédonie
depuis plus de 30 ans !

*Comme tout investissement immobilier, investir en SCPI présente des risques (perte en capital, revenu et rendement non garantis).

59, promenade Roger Laroque, immeuble le Commodore, Anse Vata - Nouméa

 28 30 00   caplif@caplif.nc   www.caplif.nc

• Placement  
en Euros

• Rendements moyens 
annuels constatés 

de 4 à 6 %

• Revenus mensuels 
ou trimestriels

• Gestion  
sans contrainte
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réouverture De lA ligne 
nouméA-melbourne
Ouverte en 2013 à la grande joie des 
calédoniens, puis suspendue 
en 2020 en raison de la crise 
sanitaire, la ligne nouméa-
melbourne assurée par la 
compagnie locale aircalin 
reprendra du service dès le 8 
décembre, à raison de deux à 
trois vols par semaine. ceux-ci 
seront opérés en a320néo, 
le second appareil moyen-
courrier attendu en décembre. 
La compagnie se réjouit de cette 
reprise. « Deuxième ville australienne en 
termes de population, Melbourne représente une belle opportunité de 
développement du trafic touristique en Nouvelle-Calédonie », souligne-
t-elle dans un communiqué. 
autre nouveauté annoncée par la compagnie, la mise en place 
d’un second vol hebdomadaire vers nandi (fidji) et Papeete 
(Polynésie française) à partir du 6 décembre, « qui permettra de 
donner plus de souplesse aux voyageurs d’affaires, familles ou loisirs 
pour adapter leur durée de séjour ».

australIe : le coût du changement 
clImatIque… en surchauffe ?
Plusieurs centaines de milliards de dollars. c’est ce que 
pourrait coûter le réchauffement climatique dans les prochaines 
décennies « faute d’adaptation des lieux de travail à la hausse des 
températures ». c’est ce qu’indique un rapport gouvernemental 
publié récemment. celui-ci précise que « la détérioration des 
conditions de travail dans le pays, déjà écrasé par le soleil et traversé par 
un vaste désert, pourrait provoquer une chute de la production évaluée 
de 135 à 423 milliards de dollars australiens ». mauvaise nouvelle, 
« planter des arbres ou 
changer la conception 
des immeubles 
n’améliorerait ces 
conditions de travail 
que dans une certaine 
mesure », assure ce 
rapport qui s’appuie 
sur des projections 
d’augmentation 
de la température 
mondiale d’ici à 
2063… de 3 à 4°c. Selon le ministre de l’Économie, jim chalmers, 
« des milliards de dollars devront être investis afin de permettre à 
l’australie d’atteindre son objectif zéro carbone en 2050. Cependant, 
le pays pourrait aussi bénéficier de sa richesse en minerais, nécessaires 
pour assurer la transition énergétique. » 

Silence, on tourne !
La présentation de la destination faite par 
nouvelle-calédonie tourisme devant plus 
de 80 médias, le 1er août, à tokyo (lire en page 
42) a visiblement fait mouche puisque dans 
la foulée, la populaire émission télévisée ria 
Totsu West (Johnny’s West a testé pour vous) s’est 
déplacée, du 28 août au 8 septembre, pour 
tourner une édition spéciale en nouvelle-
calédonie. fait notable, c’est la première 
émission télévisée nipponne à revenir sur le 
caillou depuis la réouverture des frontières. 
regardé tous les dimanches après-midi par 
près de trois millions de téléspectateurs, le 
divertissement lancé en 2020 suit les membres 
du célèbre groupe de j-Pop « johnny’s west » à 
la rencontre de professionnels et de particuliers 
à travers le japon. 

qUatre épisoDes De 30 minUtes

après les sujets de société et la gastronomie, 
la saison 2023 donne un aperçu de la 
culture d’un pays étranger via des activités 
populaires et les lieux où ses habitants se 
rassemblent, testés par un ou plusieurs 
membres du boys band. bien connu du 
public japonais, qui suit leurs nombreux 
concerts et collaborations sur des émissions 
tv et radio, le groupe du kansai, suivi par 
plus de 700 000 fans rien que sur youtube, 
a déjà obtenu six disques d’or. c’est le 
chanteur nozomu kotaki qui a été choisi 
pour animer les quatre épisodes immersifs 
de 30 minutes sur la nouvelle-calédonie, qui 
seront diffusés en novembre et en décembre. 
accompagné par une guide japonaise, la star 
s’est notamment immergé dans le folklore du 
carnaval de nouméa et a exploré quelques-
uns des trésors de l’archipel. un bon coup de 
pub pour le territoire.

échos du pacifique
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leS méDiAS jAPonAiS 
courtiSéS PAr nouvelle-
cAléDonie touriSme
troisième pays pourvoyeur de touristes de la nouvelle-
calédonie avant la crise sanitaire, le japon se réouvre 
lentement sur l’extérieur, comparé au reste du monde. en 
juin dernier, le caillou comptait encore -59 % de japonais 
par rapport à 2019, c’est dire ! Pour vendre la destination, 
nouvelle-calédonie tourisme a organisé un événement le 
1er août auprès de 84 médias japonais, histoire de mettre en 
avant les attraits du territoire et marquer les esprits. ainsi, 
nct japan a invité 
les principaux médias 
japonais au centre 
ginza Six de tokyo 
pour une longue 
présentation suivie, 
entre autres, d’un 
temps de networking 
afin de répondre aux 
interrogations des 
journalistes, et d’en recruter une quinzaine pour un prochain 
média trip en septembre. L’occasion pour son président, 
mickaël forrest, et sa directrice générale, julie Laronde, 
de réaffirmer « la forte volonté des Calédoniens de réinvestir 
le marché touristique japonais en redéployant une agence de 
représentation sur place et en annonçant des actions de promotion 
d’envergure ». et d’annoncer l’ouverture des inscriptions 
des pros pour le prochain Workshop annuel « RDV in New 
Caledonia » à Lifou, le 9 novembre, où plus d’une dizaine de 
revendeurs japonais clés seront conviés.

Air tAhiti nUi : Une noUvelle 
plAteforme Web
Depuis le 24 juillet, air tahiti nui affiche un nouveau 
visage digital. Si une attention particulière a été portée à 
l’esthétique du site afin que l’expérience de navigation soit 
plus fluide et plus intuitive, de nouvelles fonctionnalités 
sont également proposées afin « de préparer son voyage dans 
les meilleures conditions et le gérer tout au long du séjour », 
souligne la compagnie dans un communiqué. au-delà des 
apparences, la nouvelle plateforme web vise à encore plus 
faciliter la préparation d’un séjour en accédant aux meilleurs 
tarifs et offres de voyages. côté fonctionnalités, le nouveau 
moteur de recherche des vols permet aux utilisateurs de 
trouver rapidement les meilleures offres disponibles sur 
la base d’un calendrier élargi. Les tarifs sont mis à jour en 

temps réel. et pour une meilleure 
comparaison, les recherches sont 
étendues à 360 jours. cette fonction 
permet de cibler les meilleurs tarifs 
et d’anticiper les pics saisonniers. De 
quoi nous donner des idées ?

IndonésIe : un « vIsa doré » pour 
attIrer les InvestIsseurs étrangers
L’indonésie introduit un programme de visa doré 
pour attirer les investisseurs étrangers, particuliers 
et entreprises, dans le but de stimuler son économie 
nationale. Dans un communiqué, le directeur général de 
l’immigration, Silmy karim, indique que « le visa doré 
accorde un permis de séjour pour une durée prolongée de cinq 
à dix ans ». Le visa de cinq ans exige que « les investisseurs 
individuels créent une entreprise d’une valeur de 2,5 millions 
de dollars, tandis que pour le visa de dix ans, un investissement 
de 5 millions de dollars est demandé ». L’indonésie n’est 
pas précurseur dans le domaine. D‘autres pays dans le 
monde, notamment les États-unis, l’irlande, la nouvelle-
zélande et l’espagne, ont déjà introduit des visas dorés 
similaires pour les investisseurs, cherchant à attirer les 
capitaux et les entrepreneurs résidents. « une fois arrivés 
en Indonésie, les titulaires d’un visa doré n’ont plus besoin de 
demander un permis », a déclaré Silmy karim.

noUvelle-ZélAnde : le coût élevé 
des Accidents dU trAvAil

un rapport publié fin août évalue à 
4,4 milliards de dollars le coût 

total des décès, des blessures 
graves et des frais de 
santé liés aux accidents 
du travail en nouvelle-
zélande. Le rapport 
« State of a thriving 
nation » du business 
Leaders’ health and Safety 

forum rassemble une série 
de données économiques 

et qualitatives afin de mieux 
comprendre les performances du 

pays en matière de santé, de sécurité et de bien-être. celui-ci 
relève que 73 personnes, en moyenne, sont tuées chaque 
année dans le cadre d’accidents du travail. « les taux de 
mortalité restent obstinément élevés et sont similaires à ceux du 
royaume-uni dans les années 1980 », relève l’économiste et 
auteur du rapport, Shamubeel eaqub. en comparaison, 
c’est le double du taux de l’australie, qui enregistre un taux 
de blessures graves 20 % inférieur à celui de la nouvelle-
zélande. Selon l’économiste, « si la Nouvelle-Zélande atteignait 
ces chiffres, près d’un milliard de dollars pourrait être économisé 
chaque année ». Le rapport précise que les taux de mortalité 
peuvent être affectés par des événements ponctuels majeurs 
comme l’éruption volcanique de whakaari/white island le 
9 décembre 2019 qui a fait 22 morts. néanmoins, « les taux 
de mortalité élevés de la Nouvelle-Zélande se retrouvent dans de 
nombreux secteurs, ce qui suggère des problèmes systémiques qui 
doivent être résolus ».
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l’emPloi SAlArié Privé 
reSte élevé mAlgré
DeS DiSPAritéS
Selon l’isee, 68 670 salariés sont déclarés par les employeurs du 
secteur privé auprès de la cafat au 1er trimestre 2023, soit une hausse 
de 0,4 % par rapport au trimestre précédent. Parallèlement, les 
autres indicateurs sont moins favorables : le climat des affaires, qui 
synthétise l’opinion des chefs d’entreprises, recule de 3,4 points, les 
créations d’entreprises diminuent de 14 % et les liquidations judicaires 
intervenues au cours du 1er trimestre continuent de progresser : +8 % 
après +14 % le trimestre précédent. De même, si l’emploi reste à un 
niveau élevé, des disparités sont observées selon les secteurs d’activité. 
Dans sa note conjoncturelle, l’institut relève toujours plus d’emplois 
dans les services. « hors commerce, c’est même le premier pourvoyeur 
d’emploi privé avec un emploi sur deux. au 1er trimestre 2023, les services 
enregistrent 34 170 salariés, soit une augmentation de 1,4 %, portée par 
les activités de service administratif et de soutien, principalement celles des 
agences de travail temporaire, de services d’aménagement paysager et de 
nettoyage de bâtiment. » 

La constrUction repart DoUcement

autre indicateur positif, l’emploi dans la construction qui repart, 
peu à peu, à la hausse avec 6 330 salariés déclarés au 1er trimestre 
2023, soit une croissance de 1,2 %. cette hausse concerne directement 
les activités de construction d’autres bâtiments, de travaux de 
terrassement et de maçonnerie. « Depuis le 1er trimestre 2022, l’emploi 
reprend doucement des couleurs, après une baisse continue depuis douze 
ans », souligne l’isee. 
S’agissant de l’industrie, les réductions d’effectifs dans l’activité 
liée au nickel (notamment l’industrie extractive et la production 
métallurgique) et l’imprimerie ralentissent la progression des emplois 

« mais ne la stoppent 
pas ». ainsi, le secteur 
de l’industrie emploie 
15 590 salariés 
(+ 0,5 %) au 1er 
trimestre 2023. 

en Dents De scie

Le secteur de 
l’agriculture déclare 
quant à lui 1 720 
salariés (+2,1 % par 
rapport au trimestre 

précédent). cependant, il reste en deçà du niveau enregistré ces trois 
dernières années. « les effectifs augmentent, notamment dans les activités 
d’aquaculture, de reproduction de plantes et de culture de fruits tropicaux, au 
sein d’entreprises existantes mais cette hausse masque un recul des effectifs 
dans les activités de culture et d’élevage et d’exploitation forestière », note 
l’institut.  autre point de contraction, l’emploi dans le commerce qui se 
replie légèrement mais reste à un niveau élevé. au 1er trimestre 2023, le 
secteur du commerce comptabilise 10 770 salariés. enfin, il est à noter 
que les effectifs salariés progressent en premier lieu dans les entreprises 
implantées exclusivement en Province sud.

la sogefom affIche un nIveau 
de productIon record en 2022
La SOgefOm est un fonds de garantie facilitant 
l’accès des très petites et petites entreprises au 
crédit bancaire. avec 760 projets garantis en 2022 
pour un montant de 48,2 m€, elle a atteint un 
niveau d’activité record. « l’effet volume attendu 
par la mise en place d’une garantie de portefeuille en 
2021 s’est manifesté après deux années de mise en 
place entachée par un contexte économique et sanitaire 
compliqué. » cette dynamique est particulièrement 
constatée en nouvelle-calédonie et en Polynésie 
française. avec des octrois de garanties de 
18,7 m€ en nouvelle-calédonie pour 208 crédits 
accompagnés pour un montant total de 28,4 m€ 
(soit une quotité moyenne garantie de 66 %), la 
SOgefOm a quasiment triplé son niveau d’activité 
sur le territoire en 2022. autre indicateur, 94 % 
des entreprises bénéficiaires sont des tPe et les 
projets accompagnés permettront le maintien de 
579 emplois et 31 créations de postes en 2022. 

accompagner Le DéveLoppement
Des territoires

La Polynésie française reste, avec 29,5 m€ octroyés 
pour 552 crédits accompagnés pour un montant 
total de 46,5 m€ (soit une quotité moyenne 
garantie de 63 %), le premier bénéficiaire des 
garanties SOgefOm dans le Pacifique. comme 
en nouvelle-calédonie, 94 % des entreprises 
bénéficiaires sont des tPe et les projets 
accompagnés en 2022 permettront le maintien de 
2 062 emplois et 290 créations de postes.
ces cinq dernières années, la SOgefOm a ainsi 
accordé des garanties aux banques de la place 
pour un montant de 180 m€ pour le financement 
de 2 850 bénéficiaires, composés à 95 % de tPe. 
« Notre volonté est d’accompagner le développement des 
territoires du pacifique en soutenant principalement les 
Tpe qui sont pourvoyeuses d’emplois en leur facilitant 
l’accès au crédit. les efforts réalisés en modernisant 
l’offre de garantie aux banques de la place ont permis de 
faire de la SogeFoM un outil performant, jouant un 
rôle systémique pour l’accès des Tpe au crédit bancaire 
dans les collectivités du pacifique », souligne thomas 
husson, directeur général de la SOgefOm.

le coin des publications
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semAine de 4 joUrs : l’intérêt 
des frAnçAis ne fAiblit pAs
L’idée d’une semaine de travail de quatre jours continue 
de susciter l’intérêt, avec plus d’un travailleur français sur 
5 (22 % contre 28 % au niveau monde) estimant qu’elle 
sera la norme dans son secteur d’activité dans les cinq 
prochaines années. c’est ce que révèle l’étude « people 
at Work 2023 : l’étude Workforce View » menée par aDP® 
research institute auprès de plus de 32 000 actifs dans 
17 pays, dont près de 2 000 en france.
Par secteur d’activité, les salariés de l’industrie (31 %) 
sont les plus nombreux à affirmer que la semaine 
de 4 jours deviendra la norme, suivis par ceux de 
l’informatique et des télécommunications (27 %), 
de l’immobilier et du commerce (25 %). à l’inverse, 
les travailleurs des médias et de l’information ne 
sont que 15 % à faire cette projection. au-delà des 
projections, l’étude met en avant les préférences des 
collaborateurs en termes de flexibilité. ainsi, 37 % des 
interrogés préféreraient travailler 4 jours par semaine, 
en conservant le même salaire, mais avec des journées 
de travail plus longues. ce chiffre atteint 41 % chez les 
jeunes de 25-34 ans (contre 32 % des 18-24 ans), 40 % 
chez ceux qui pratiquent le travail hybride (contre 31 % 
chez ceux en 100 % télétravail) et 39 % chez les femmes 
(contre 35 % des hommes) et les parents (contre 34 % 
chez ceux qui n’ont pas d’enfant). 

les entreprIses ultramarInes défaIllantes
« le nombre de défaillances cumulé sur un an dans l’outre-mer 
augmente de 27,7 % à la fin juin 2023 par rapport à fin juin 2022.  
À l’exception de la polynésie française, les défaillances progressent dans 
toutes les géographies », relève l’ieOm dans sa dernière publication. 
Dans le détail, elles augmentent de façon très significative dans 
l’enseignement, la santé, l’action sociale et les services aux 
ménages (+49 %), les transports et l’entreposage (+41,7 %) et le 
conseil et services aux entreprises (+39,8 %). La construction est le 
secteur le plus vulnérable. Par rapport à la situation pré-covid, ce 
sont les secteurs des services aux entreprises et des services aux 
ménages (enseignement, santé, action sociale et autres services 
à la personne, comme la coiffure ou les auto-écoles) qui sont les 
plus touchés. avec 570 défaillances enregistrées entre avril et juin 
2023, le 2e trimestre se caractérise par une nette dégradation dans 
les Outre-mer (+40,7 % vs 2e trimestre 2022). cette accélération est 
particulièrement brutale en martinique (+79,4 %), à La réunion 
(+64,2 %) et en nouvelle-calédonie (+52,8 %). « Ce mouvement 
de hausse marque la fin de la normalisation du nombre de défaillances, 
constate l’ieOm. elles s’étaient établies en net recul lors de la crise 
sanitaire liée à la Covid-19, à la suite de la modification temporaire 
des dates de caractérisation et de déclaration de l’état de cessation de 
paiements (dans les antilles-guyane et le bassin océan Indien) et des 
mesures de soutien en trésorerie permettant d’éviter l’état de cessation 
des paiements. » ainsi, les Outre-mer retrouvent au 2e trimestre le 
niveau des années antérieures à la pandémie de covid-19.

27 23 036 Rte de la Baie des Dames - DUCOS
OUVERT EN CONTINU : lundi au vendredi de 7h à 17h et le samedi de 8h à 12h

www.ceramic.nc

Du choix, des prix, du stock...Du choix, des prix, du stock...
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La mÉtÉO Du caiLLOu  
maussade
Le caillou doit désormais composer avec le 
phénomène météorologique el niño qui s’est installé 
en juin dernier après trois ans placés sous l’influence 

de La niña. malgré les pluies abondantes enregistrées au mois d’août, 
la saison fraîche 2023 est déjà placée sous le signe de la sécheresse 
(-35 % de pluies tombées entre mai et août). La fin de l’année se 
déroulera vraisemblablement sous l’influence d’un épisode el niño 
« modéré à fort, ce qui favorisera les déficits de pluie et la recrudescence des 
alizés secs », annonce météo france nc dans son bilan de la saison 
fraîche et ses prévisions saisonnières. La sécheresse, qui a démarré 
depuis mai, devrait ainsi se poursuivre jusqu’en novembre : -40 % de 
déficit est attendu. cette sécheresse devrait impacter la ressource en eau 
(usages agricoles et domestiques) et démultiplier le risque d’incendies 
au moins jusqu’au mois de novembre. S’il va s’intensifier jusqu’en fin 
d’année, « il n’est pas exclu, dans un climat changeant, que le comportement 
d’el Niño réserve des surprises », prévient météo france nc.

mitigé
les exportations en recul au 2e trimestre 2023. en 
cause, la baisse des ventes de ferro-nickel et de 
minerai qui affecte lourdement le montant total des 

exportations qui ont chuté de 47 % par rapport à 2022. « Cette baisse est 
d’autant plus marquée que les cours du lMe sont moins favorables qu’un an 
plus tôt, où ils avaient atteint des records historiques », indique l’isee dans 
sa note de conjoncture. Seule exception, les ventes du nickel-cobalt 
nhc en progression de 11 %. 

Beau temPs 
Sur la transition énergétique. un parc de batteries de 
150 mégawatts/heure, qui équivaut aux besoins d’une 
ville de la taille de nouméa pendant trois heures, va 

voir le jour sur la commune de boulouparis. en effet, le gouvernement a 
autorisé la société akuo energy, lauréate d’un appel à projets lancé par la 
Direction des mines et de l’énergie de la nouvelle-calédonie, à exploiter 
un parc de stockage d’électricité par batteries électrochimiques. cette 
installation, qui doit participer à la décarbonation du mix énergétique 
calédonien, sera la plus grosse batterie de stockage de france en capacité. 

Sur les transactions par cartes bancaires. Selon un rapport de l’institut 
d’émission d’Outre-mer (ieOm), près de 70 millions de transactions 
par carte bancaire ont été réalisées en 2022 en Polynésie française, en 
nouvelle-calédonie et à wallis-et-futuna. « le développement de la carte de 
paiement reste particulièrement dynamique, avec plus de 17 % de transactions 
supplémentaires par rapport à 2021. pourtant, les montants payés restent 
faibles. Ils représentent seulement 6 % des montants totaux réglés par paiement 
scriptural. » autres tendances, le chèque poursuit son recul : en 2022, il est 
moins utilisé que le prélèvement. enfin, les virements continuent d’être 
privilégiés pour les opérations de montant élevé : quant une transaction 
moyenne par carte bancaire s’inscrit à 7 612 f cfP, celle par virement 
atteint 351 000 f cfP.

tabLeau De bOrD

è PIB 
1 016 milliards de f cfP (2021)

è PIB/habitant
3,76 millions de f cfP (2021)

è Ménages
90 800 foyers (2019)

è  Indice des prix  
à la consommation

-0,4 % hors tabac (août 2023) 

 
è Salariés 
68 670 salariés du secteur privé  
(1er trimestre 2023)

 
è taux de couverture
(des importations par les exportations)
64,7 % (2e trimestre 2023)

è valeur des importations
87,6 milliards de f cfP 
(2e trimestre 2023)

è valeur des exportations
49,7 milliards de f cfP 
(2e trimestre 2023)

è cours du nickel
20 881,4 uSD/tonne  
(juillet 2023)

è SMG
(salaire minimum garanti)
165 032 f cfP  
(revalorisé au 1er mars 2023)

è SMaG
(salaire minimum agricole garanti)
140 280  f cfP  
(revalorisé au 1er mars 2023)

échos de l’éco
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AUSTRAL

RENAULT Magenta aérodrome  |  25 05 00
Construisons notre pays, économisons l’énergie.
*Modèle présenté : Renault Austral « Esprit Alpine » au prix de 4.495.000 F
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